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PROCÉDURE POUR LE TRAITEMENT DES AMENDEMENTS DÉPO-
SÉS : 

Vu le nombre très important d’amendements déposés, les débats se dérouleront en partie 
par blocs thématiques. Au début de chacun des blocs, les auteur-es d’amendements pour-
ront, s’ils/si elles le souhaitent, les défendre individuellement. Suite à la discussion générale 
et à la recommandation de la Présidence du PS Suisse, tous les votes seront organisés en 
fin de discussion de chacun des blocs, amendement après amendement. 

 

Bloc 1     Débat d’entrée en matière  A-1 à A-3 

Bloc 2      Résumé    A-4 à A-6 

Amendements individuels  Amendements divers   A-7 à A-39 

Bloc 3     Amendements généraux  A-40 à A-42 

 

Conformément au règlement général du Congrès, nous appliquons une limitation géné-
rale du temps de parole à deux minutes.  

Lors de l’examen des différents blocs, la Présidence dispose de quatre minutes à la fin de 
chacun d’entre eux pour prendre position collectivement sur tous les amendements.  

Pour les amendements qui ne sont pas traités en bloc (A-7 à A-39), les auteur-es des amen-
dements, la Présidence et les autres intervenant-es disposent chacun-e de deux minutes de 
temps de parole. Le/la président-e peut accorder des prolongations du temps de parole. 
Sur demande de la moitié de l’assemblée, le/la président-e invite l’ensemble des personnes 
présentes à se prononcer sur cette prolongation.  
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DÉBAT D’ENTRÉE EN MATIÈRE 

A-1: Raphaël Racine, Sektion Muri-Gümligen, Bern  

Antrag: Änderung der Traktandenliste des Parteitags vom 29./30. Oktober 2022: Trak-
tandum 11/21 (Aufbruch in ein soziales und demokratisches Europa) wird gestrichen. 
Das gestrichene Traktandum wird durch die Thematik “Versorgungssicherheit, Inflation, 
Klimakrise” ersetzt. 

Begründung: Mit dem Traktandum 11/21 (Aufbruch in ein soziales und demo-
kratisches Europa) politisieren wir völlig am weltpolitischen Geschehen vorbei. Zentrale 
aktuelle Herausforderungen sind die Energiemangellage, die steigenden Preise und die 
Klimakrise, über die am Parteitag diskutiert werden müssen. Die europapolitische Frage 
hingegen ist eine Nebenfrage, die mit einer einfachen Resolution hätte erledigt werden 
können. Darüber hinaus droht in der europapolitischen Frage schlimmstenfalls eine Ka-
kaphonie, da selbst innerhalb der SP keine eindeutige Mehrheit für den Beitritt in die EU 
vorhanden ist. Zudem hat der EU-Beitritt keine Aussicht auf eine Mehrheit bei der 
Schweizer Bevölkerung, sodass das heutige Positionspapier ein Papiertiger bleiben 
wird.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : Les thèmes mentionnés figurent à l’ordre du jour du Congrès. Nous renvoyons 
ici à l’ordre du jour provisoire (« Axe thématique 1 : Renforcer le pouvoir d’achat et ré-
duire les inégalités » et « Axe thématique 3 : Garantir l’approvisionnement énergétique, 
lutter contre la crise climatique »). Ces points de l’ordre du jour incluent les discussions 
sur les initiatives et résolutions correspondantes. Le Congrès ne passe donc aucune-
ment à côté de l’actualité politique mondiale. 

Les auteur-es de l’amendement affirment que la question de la politique européenne 
est une « question secondaire qui aurait pu être réglée par une simple résolution ». Or, 
tel n’est pas le cas. Pour la Suisse, la politique européenne est le champ thématique de 
politique étrangère le plus central et il le restera dans les années à venir. La Suisse ne 
peut pas faire l’économie d’une collaboration avec l’UE, notamment en ce qui concerne 
la sécurité de l’approvisionnement ou la protection du climat. Il est important que le PS 
se positionne dès maintenant. Il ne doit pas attendre que d’éventuelles négociations 
avec l’UE se trouvent déjà à un stade avancé et fassent l’objet d’une couverture média-
tique. Par ailleurs, eu égard – justement – à la diversité des opinions exprimées au sein 
du parti, il est important d’adopter un papier de position sur l’Europe qui soit soutenu le 
plus largement possible (c’est-à-dire par le Congrès) et de permettre à la base du parti 
de participer à la discussion le concernant. En effet, il est dans l’ADN du PS de débattre 
de sujets importants et complexes en impliquant un maximum de personnes. C’est pré-
cisément ce qui devrait se passer lors du Congrès du parti organisé à Bâle. 
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A-2: Sebastian Werlen, SP Bezirk Leuk 

Antrag zu Forderung: Eintretensdebatte 

Ziel: Rückweisung des Europapiers 

Anregung zu fehlenden Aspekten, Hinweise zu Schwerpunkten, etc. 

Begründung: Das vorliegende Papier betrachtet die EU aus einer unrealistischen und 
verklärten Perspektive. Die institutionellen Mängel und Schwachstellen werden nicht 
bzw. viel zu wenig berücksichtigt. Die im Papier erwähnten Reformen und 
Verbesserungen der EU sind leider unrealistisch und politisch quasi unmöglich. Auch 
innenpolitisch sind die grosse Mehrheit der Forderungen nicht mehrheitsfähig, weder 
im Parlament noch in der Bevölkerung. Zudem hat unsere Partei wichtigeres zu tun als 
eine zum Scheitern verdammte Kampagne/Disskussion über einen EU-Beitritt zu füh-
ren. Falls es die Organe der Partei für nötig halten, ein neues Papier zu verfassen, sollte 
eine Gruppe beauftragt werden, die ein breiteres Meinungsspektrum zur EU beinhaltet 
und Vertreter*innender verschiedenen Ebenen der Partei beinhaltet. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : Sur le fond, la présidence adhère aux analyses et aux objectifs mentionnés dans 
le papier de position. La politique européenne centralisée doit faire l’objet d’une large 
discussion menée par la base du parti, et une décision aussi démocratique que possible 
au niveau de la base doit être prise sous la forme du présent document. C’est pourquoi 
la présidence recommande de rejeter la demande de non-entrée en matière. La prési-
dence rejette le reproche selon lequel le papier de position n’a pas été rédigé par un 
groupe présentant un large éventail d’opinions et par des représentant-es de différents 
niveaux : Le comité de politique européenne mis en place par la présidence du PS a 
couvert tout l’éventail des opinions en matière de politique européenne, en tenant 
compte d’une répartition géographiquement équilibrée. De plus, une représentante can-
tonale et un représentant du monde scientifique faisaient déjà partie de ce comité. En 
outre, le présent document a été soumis à l’attention du Conseil de parti pour consulta-
tion, l’ensemble du document pouvant faire l’objet d’amendements. Aucun-e d’entre 
vous n’ignore que le Conseil de parti est composé de représentant-es des différents 
niveaux du parti. Finalement, le document a été soumis au Congrès du parti, qui a bé-
néficié de deux délais pour l’envoi d’amendements. Une consultation plus large est 
donc difficilement imaginable. 

 

A-3: Mario Carrera, SP60+  

Antrag: Auf das dem Parteitag vorgelegte Europapapier ist einzutreten.  

Begründung: Die Schweiz liegt im Herzen Europas. Die geografische Lage prägt ihr 
Schicksal. Die Geschichte der Schweiz, ihre Kultur, ihre Bildung, ihre Forschung, ihre 
Grundwerte – Demokratie, Freiheit, Gleichheit – ihre Wirtschaft und ihre Mobilität sind 
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eng mit denjenigen ihrer Nachbarn und den Mitgliedern der Europäischen Union ver-
knüpft. Und dennoch steckt die Europapolitik der Schweiz in einer Sackgasse. Der bi-
laterale Weg – basierend auf rund 120 Abkommen– ist an seine Grenzen gekommen 
und hat keine Zukunft. Das seit Jahren verhandelte Rahmenabkommen kommt nicht 
zustande und gefährdet unsere Kooperationsabkommen in den Bereichen Forschung, 
Bildung, Gesundheit und Energie. Dadurch verliert unser Land seine Souveränität und 
hat bei europäischen Entscheidungen, die sein Schicksal betreffen, kein Mitsprache- 
oder Mitbestimmungsrecht. Europa hat es als Akteur der globalen Politik verstanden, 
einen Raum des Friedens, des Wohlstands und der Sicherheit aufzubauen, von dem 
auch die Schweiz profitiert hat. Der Krieg in der Ukraine hat einen Schock ausgelöst. Er 
erzwingt eine Neudefinition der europäischen Sicherheitspolitik nicht zuletzt mit Blick 
auf die Energie- und Nahrungsmittelversorgung. Die grosse Verunsicherung in der 
Schweiz und in Europa über die Energieversorgung sowie die Heiz- und Stromkosten 
in diesem Winter verdeutlichen dies. Die zahlreichen Massnahmen, die ergriffen werden, 
um den Energiekonsum zu reduzieren, treffen alle. Diese wichtigen Fragen zeigen die 
enge Verflechtung der Schweiz mit der EU. Lösungen sind nur in einer engen Zusam-
menarbeit möglich. Die Schweiz profitiert von den vier Grundpfeilern der EU – dem 
freien Verkehr von Waren, Kapital, Dienstleistungen und Personen – und ist Teil des 
Binnenmarkts: Die Hälfte ihrer Exporte und etwa 70% ihrer Importe werden mit der EU 
abgewickelt. 435’000 Schweizer:innen leben in der EU und 1,4 Millionen Europäer:in-
nen in der Schweiz, wobei 340’000 Grenzgänger:innen jeden Tag zur Arbeit kommen. 
Diese Freizügigkeit im Personenverkehr konnte sich dank der von der Schweiz aus-
gehandelten flankierenden Massnahmen entwickeln, die es gegen die Risiken des 
Sozial- und Lohndumpings zu verteidigen gilt. Es ist erfreulich, dass das soziale Europa 
Fortschritte macht: Im Jahr 2017 wurde die «Europäische Säule sozialer Rechte in 20 
Grundsätzen» angenommen. Dies wird ebenso deutlich mit der Anerkennung des Prin-
zips «gleicher Lohn für gleiche Arbeit am gleichen Arbeitsplatz» in der neuen Richtlinie 
über die Entsendung von Arbeitnehmern, wie auch in der erst kürzlich verabschiedeten 
Richtlinie über Mindestlöhne, die einen Rahmen für die Festlegung gesetzlicher 
Mindestlöhne in den EU-Mitgliedstaaten schafft. Die enormen Herausforderungen, die 
die Welt und Europa betreffen – demokratische Rechte, Sicherheit, Klimakrise, Armut, 
Migration, Digitalisierung, Steuerharmonisierung usw. - können nur in einem multilater-
alen Kontext und mit der EU verhandelt, gelöst oder entschieden werden. Umso wichti-
ger ist es, dass die SP Schweiz ihre Position zur Europapolitik à fonds diskutiert und 
klärt. Die SP 60+ empfiehlt den Beitritt zur Europäischen Union und erwartet von Bun-
desrat und Parlament, dass sie ihre Verantwortung wahrnehmen, die Vorarbeiten für 
den Beitrittsprozess einleiten und die Schweizer Bevölkerung regelmässig darüber in-
formieren.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter 
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Résumé 

Pour le PS, un isolationnisme suisse est impensable. En tant que socialistes, nous avons 
une conception de l’Europe qui s’inscrit dans le projet historique de liberté et de paix de 
l’intégration européenne. C’est pourquoi nous nous engageons par conviction et depuis 
toujours pour des relations stables et harmonieuses de la Suisse avec l’Union euro-
péenne (UE) et avons toujours soutenu le franchissement d’étapes intermédiaires via des 
accords bilatéraux sectoriels au titre de compromis. Aujourd’hui, une chose est claire : sans 
un toit institutionnel au-dessus des accords bilatéraux, la voie bilatérale restera bloquée. La 
Commission européenne n’est plus disposée à reporter les accords d’accès au marché 
existants ou à conclure de nouveaux accords. Les possibilités de coopération de la Suisse 
dans le cadre des programmes de l’UE (p. ex. Horizon Europe ou Erasmus+), conclues 
chaque fois pour sept ans, sont elles aussi bloquées. Il est donc nécessaire de clarifier les 
questions institutionnelles si l’on entend débloquer les accords bilatéraux dès que pos-
sible.  

Dans la feuille de route en matière de politique européenne de décembre 2021, le PS pro-
pose de reprendre d’urgence les négociations avec l’UE et de les diviser en deux phases : 
dans un premier temps, un accord de stabilisation d’une durée de cinq ans sera négocié. 
Il réglera la participation aux accords de coopération et une extension de la contribution 
de la Suisse à la cohésion. Sur la base de cet accord de stabilisation temporaire, des né-
gociations sur un accord d’association doivent être envisagées dans un deuxième temps, 
à partir de 2023. Cet accord d’association régira l’accès au marché intérieur et les ques-
tions institutionnelles qui y sont liées. Afin d’étayer et de légitimer cette association sur le 
plan de la politique intérieure, les conditions-cadres de cet accord devront être réglées 
dans une loi sur l’Europe. L’« association » – un véritable paquet économique et de coopé-
ration – représente une évolution nécessaire et une nouvelle dénomination de la « voie 
bilatérale » actuelle1.  

Pour le PS, cette solution n’est toutefois que la deuxième meilleure et ne doit être envisa-
gée que comme une étape intermédiaire nécessaire. En effet, pour le PS, il est clair qu’une 
adhésion à l’UE bien négociée reste la meilleure option. Les avantages d’une adhésion qui 
remplit les conditions formulées dans le présent document l’emportent clairement sur les 
inconvénients. La Suisse pourrait participer aux décisions là où « se fait » la politique en 
Europe et pour l’Europe, et donc aussi pour la Suisse du 21e siècle, et contribuerait donc 
aussi, en jouissant de droits et en remplissant ses devoirs, au projet européen de paix et 
d’intégration. Elle bénéficierait en outre d’une politique européenne plus progressiste dans 
de nombreux domaines. Parallèlement, une adhésion à l’UE doit être bien négociée, en 
particulier dans les domaines de la protection des salaires, du service public et de la dé-
mocratie directe, afin que les acquis suisses puissent être maintenus et développés. 

  

 
1 Pour la signification de termes comme « accord d’association », voir le glossaire du DFAE, intitulé « ABC de la politique 
européenne ». 

https://www.sp-ps.ch/fr/publications/communiques-de-presse/le-ps-presente-une-feuille-de-route-en-matiere-de-politique
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/publikationen.html/content/publikationen/fr/eda/reihe-glossare-der-aussenpolitik/abc-der-europapolitik
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/publikationen.html/content/publikationen/fr/eda/reihe-glossare-der-aussenpolitik/abc-der-europapolitik
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A-4 : Baptiste Hurni, Emmanuel Amoos, Valérie Piller Carrard et Pierre-Yves Maillard 

Amendement aux revendications : résumé p. 4 et communication du parti 

Demande :  Nouveau concept : La communication du parti et le résumé du papier de 
position sont modifiés pour coller mieux au texte qui conditionne la troisième étape, à 
savoir l’adhésion à l’Union européenne, au fait qu’elle ne peut se faire que si les droits 
politiques et sociaux de la population suisse ne sont globalement pas péjorés et le ser-
vice public suisse protégé.  

Exposé des motifs : Le papier de position l’établit avec justesse : les relations de la 
Suisse avec l’Union européenne sont aujourd’hui au point mort, par la faute d’un Conseil 
fédéral n’ayant pas su mener à bien l’accord cadre. Il est urgent de pacifier ces relations 
et de les renforcer. C’est le sens des deux premières étapes de ce papier.   La troisième 
étape, quant à elle, prévoit l’adhésion à l’Union européenne. Si sur le fond, on ne peut 
qu’espérer adhérer à une Europe sociale et démocratique, force est de constater que 
dans son histoire récente, l’Union européenne n’a pas toujours pris la bonne direction, 
notamment au sujet des droits sociaux.   Avec les auteurs du papier, on peut se réjouir 
et constater que depuis quelques années, l’Europe ne suit plus un chemin ultralibéral 
et on espère ne le suivra plus jamais. Néanmoins, notre parti se doit d’être nuancé tant 
on ignore quand cette troisième étape pourra être réalisée.   Il convient donc de mettre 
une condition fondamentale et non négociable à cette future étape de l’adhésion : celle-
ci ne doit être menée que si les habitantes et les habitants de Suisse ne risquent pas de 
perdre des acquis sociaux avec l’adhésion, respectivement des acquis démocratiques. 
Ainsi, l’adhésion ne peut s’envisager que si mesures d’accompagnement ne sont pas 
remises en cause, ni d’ailleurs l’ensemble du (très) modeste édifice législatif suisse en 
matière de droits sociaux. De même, en tant que parti fondamentalement populaire, le 
PS doit garantir qu’une adhésion ne se ferait pas au détriment des droits populaires. 
Finalement, comme l’indique aussi le papier de position, mais cela mérite d’être souli-
gné dans la communication publique et dans l’introduction, le service public suisse doit 
être protéger en cas d‘adhésion   

Recommandation de la présidence : accepter modifié 

Motif : L’abstract (le résumé) sera adapté après le Congrès du parti (voir amende-
ment 6). Les adaptations qui seront apportées dépendront des amendements qui se-
ront approuvés par le Congrès. Les suggestions mentionnées dans l’amendement con-
cernant la communication ne sont certes pas soumises à amendement, mais la Prési-
dence en tiendra compte pour la communication future. Le fait qu’une adhésion à l’UE 
doive être bien négociée dans les domaines politiques mentionnés dans l’amendement 
et ne soit pas une fin en soi fait partie du document et est donc naturellement partagé 
par la Présidence. Toutefois, il ne doit pas être question de lignes rouges individuelles 
et rigides. Au contraire, une adhésion à l’UE n'est considérée comme «bien négociée» 
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que si les contenus mentionnés dans le document (p. ex. dans les domaines de la pro-
tection des salaires, du service public et de la démocratie directe) sont pris en compte 
dans leur ensemble. 

A-5: Mirjam Hostetmann (JUSO), Rosalina Müller (JUSO), Nicola Siegrist (JUSO) 

Antrag zu Forderung: Redaktioneller Antrag an das Abstract 

Ziel: Ersetzen von zwei Sätzen 

bisher: Für die SP ist das jedoch nur die zweitbeste Lösung und lediglich als gebotener 
Zwischenschritt anzustreben. Denn für die SP ist klar, dass ein gut ausgehandelter EU-
Beitritt die beste Option bleibt. Die Vorteile eines Beitritts, der die im vorliegenden Papier 
formulierten Bedingungen erfüllt, überwiegen die Nachteile eindeutig. 

neu: Die SP diskutiert im vorliegenden Papier die Vor- und Nachteile eines EU-Beitrittes 
und definieren klare Bedingungen, welche für einen allfälligen Beitritt erfüllt werden 
müssen. 

Begründung: Falls die gestellten Anträge der JUSO-Delegierten angenommen werden 
sollten, müsste folglich auch das Abstract als Zusammenfassung des Papiers 
entsprechend angepasst werden, um Stringenz gewährleisten zu können. Dies könnte 
beispielsweise in vorgeschlagener Form passieren. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter modifié 

Motif : L’abstract (le résumé) sera adapté après le Congrès du parti (voir amende-
ment 6). Les adaptations qui seront apportées dépendront des amendements qui se-
ront approuvés par le Congrès. 

 

A-6: Mirjam Hostetmann (JUSO), Rosalina Müller (JUSO), Nicola Siegrist (JUSO) 

Beim Abstract soll ein Satz ergänzt werden à la „Das Abstract wird nach Bereinigung 
des Papiers am Parteitag entsprechend den beschlossenen Änderungen überarbeitet.“ 

Dies vermeidet Unklarheiten. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter 
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2. L’EUROPE EST L’EXTENSION DE NOTRE PATRIE POLITIQUE 

En tant que socialistes, nous nous engageons sur tous les continents pour un système qui 
rende possibles la liberté, l’égalité et la prospérité pour tous les êtres humains et dans lequel 
les États coopèrent en paix et sur la base du droit international. En collaboration avec ses 
partis frères de l’Alliance progressiste (AP) et du Parti socialiste européen (PSE), 
le PS Suisse s’engage à faire reculer le pouvoir du capital et à établir la primauté de la poli-
tique démocratique. Les principes de solidarité internationale et de multilatéralisme fondé 
sur des règles guident notre politique étrangère. C’est pourquoi nous avons toujours été 
favorables à l’adhésion de notre pays aux Nations unies et demandons aujourd’hui encore 
un engagement international plus fort de la Suisse. Les Objectifs de développement du-
rable (ODD) des Nations unies (« Sustainable Development Goals » (SDG)) ont pour nous 
valeur et force de ligne directrice non négociable de la politique étrangère suisse. 

En tant que socialistes suisses, nous avons une conception de l’Europe qui s’inscrit dans le 
projet historique de liberté et de paix de l’intégration européenne. Le fait que la paix, la pros-
périté et la démocratie caractérisent la situation actuelle en Suisse n’est pas seulement lié à 
la politique helvétique, mais aussi au cadre européen existant.  

Le projet d’intégration européenne est notamment né de la volonté de sortir le continent des 
affrontements nationalistes et impérialistes qui avaient conduit aux deux Guerres mondiales. 
Aucun conflit armé international n’a eu lieu sur le territoire de l’Union européenne (et des 
organisations qui l’ont précédée) depuis sa création. Après la chute du mur de Berlin et la 
désintégration de l’Union soviétique, l’intégration européenne a également renforcé les prin-
cipes de l’état de droit et de la démocratie dans les pays de l’Est du continent. Malgré les 
crises et les inégalités persistantes, ces acquis sont restés. Ils sont dus aux bienfaits du pro-
cessus d’intégration politique de l’Europe. 

La politique se fait toujours davantage aux niveaux international et supranational. Dans un 
monde de plus en plus interconnecté sur le plan économique, les marges de manœuvre des 
États-nations se réduisent, sans toutefois disparaître complètement. Il y aura toujours des 
domaines d’action politique qui porteront une forte empreinte nationale et pour lesquels les 
décisions se prendront au niveau national. Mais cela ne saurait constituer un argument pour 
rejeter l’intégration européenne dans les domaines politiques au-delà de l’État-nation ou 
pour contribuer activement à l’affaiblissement de la recherche de solutions en « ne s’enga-
geant pas » avec d’autres États. Pour contribuer réellement à relever les grands défis de 
notre époque – inégalités sociales, catastrophe climatique, numérisation ou encore préser-
vation de la paix et de la démocratie –, notre perspective d’action socialiste doit donc être 
globale. Cela est d’autant plus vrai que le monde est devenu, au moins depuis le début des 
années 1990, un endroit où il est difficile de voir clair. L’émergence de la Chine en tant que 
puissance mondiale est un énorme défi pour la démocratie. Il en va de même pour les ré-
gimes autocratiques qui sévissent aux frontières de notre continent : par exemple, les viola-
tions des droits humains en Turquie par le régime d’Erdogan, en Biélorussie par le régime 
de Loukachenko et en Russie par le régime de Poutine ne peuvent en aucun cas être justi-
fiées. Cela dit, la démocratie américaine semble elle aussi traverser une phase d’instabilité, 
malgré la non-réélection de Donald Trump : le système électoral américain restreint de plus 
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en plus l’accès des minorités aux élections par le biais du « gerrymandering » (remaniement 
arbitraire de circonscriptions), un discours raciste et misogyne inquiétant est devenu accep-
table et l’influence substantielle du grand capital sur la démocratie américaine reste haute-
ment problématique. La quinzaine d’interventions militaires menées par les États-Unis de-
puis 1980, dont plusieurs sans base juridique international, ont contribué à l’instabilité mon-
diale. Avec une part de près de 40 % des dépenses mondiales en armement et plus 
de 700 bases militaires dans plus de 45 pays, ils ont une responsabilité particulière dans 
l’escalade ou la désescalade des conflits. 

Ces évolutions inquiétantes ont plusieurs causes. L’une d’entre elles réside dans l’illusion 
que l’extension de la logique de marché au monde entier conduirait automatiquement à plus 
de paix et de démocratie. Une illusion, car on sait que cette phase de l’histoire du capitalisme 
a surtout accéléré la montée en puissance de la Chine et de son modèle de société autori-
taire. Elle a également affaibli les classes salariées dans les pays démocratiques occiden-
taux, renforcé les inégalités et accéléré la destruction écologique de la planète. Ces évolu-
tions ont mis les démocraties sous pression et créent un terrain propice aux forces antidé-
mocratiques et d’extrême droite, y compris en Europe. D’un point de vue global, on peut 
toutefois aussi constater que le renforcement des réseaux économiques a eu tendance à 
intensifier la coopération internationale pour la recherche de solutions aux problèmes trans-
frontaliers. Une prise de conscience s’est fait jour en Europe et dans le monde, selon laquelle 
de nombreux problèmes ne peuvent plus être résolus par des États isolés.  

Une Europe sociale, démocratique et écologique, qui renonce aux illusions du marché tout-
puissant, constitue un rempart décisif contre les développements dangereux de la mondia-
lisation et des impérialismes anciens et nouveaux. Il est donc de la responsabilité du socia-
lisme de renforcer, partout sur le continent, le projet politique d’intégration européenne en 
rompant avec le modèle néolibéral et en imposant un agenda de réformes sociales et envi-
ronnementales à l’ensemble de l’Europe. 

Malgré ses imperfections, la Suisse est un exemple de réussite d’une collectivité où une forte 
exigence démocratique et le respect de larges autonomies locales peuvent coexister avec 
l’intégration de cantons partiellement souverains dans un État fédéral. En tant que socialistes 
suisses, nous voulons intégrer cette histoire et cette culture fédéraliste dans le processus 
d’intégration européenne dans le dessein de renforcer le fédéralisme européen.  

L’avenir de la Suisse dépend en grande partie de l’avenir de l’Europe, et celui-ci dépend du 
succès de l’intégration européenne. L’Europe est ainsi l’extension de notre patrie politique. 
Pour le PS, un isolationnisme suisse est impensable. C’est pourquoi nous nous engageons 
depuis toujours pour des relations stables et harmonieuses avec l’UE et ses États membres. 
Face au blocage actuel, il faut toutefois une politique européenne qui aille au-delà des 
bonnes relations. Il ne suffit plus de rester enfermé dans la pensée suisse du Sonderfall et 
de veiller à ce que la Suisse trouve d’une manière ou d’une autre des accommodements 
avec l’UE. Nous voulons enfin pouvoir participer aux décisions là où se fait la politique en 
Europe au 21e siècle. Nous voulons participer à la construction d’une Europe pacifique, dé-
mocratique, sociale et écologique. Dans l’intérêt de l’ensemble des habitant-es, de part et 
d’autre des frontières nationales. Nous voulons contribuer de l’intérieur à ce que l’UE de-
vienne encore davantage un projet politique dans lequel les démocraties ne peuvent pas 
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être montées les unes contre les autres par des superpuissances ou des grandes entre-
prises. Notre objectif est donc l’adhésion de la Suisse à l’UE, comme le prévoit le pro-
gramme du parti et comme l’a confirmé le Congrès du 28 août 2021. 

A-7: Racine Raphaël, Sektion Muri-Gümligen, Bern, Sektionsdelegierter  

Antrag zu Forderung: Kapitel 2, Drittletzter Abschnitt, Seite 8 

Ziel: Ergänzen  

Im Anschluss an den Satz „Unser Ziel ist darum – wie im Parteiprogramm verankert und 
am Parteitag vom 28. August 2021 bestätigt – der EU-Beitritt der Schweiz”, wird fol-
gender Satz zusätzlich eingefügt:  

“Zumindest strebt aber die SP einen EWR-Beitritt an.” 

Begründung: Wie bei Kapitel 4.3.1 ausgeführt, brächte ein EWR-Beitritt der Schweiz 
Vorteile in Bezug auf die umfassende Teilnahme am europäischen Binnenmarkt. Im Ge-
gensatz zu einem EU-Beitritt, der bei der Schweizer Bevölkerung nicht mehrheitsfähig 
ist, wäre die Akzeptanz eines EWR-Beitritts sicher viel höher. Die SP sollte daher 
möglichst politisch realisierbare Ziele anvisieren und deshalb einen EWR-Beitritt klar als 
alternatives Ziel zum EU-Beitritt im Positionspapier verankern. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : Pour une analyse (plus) nuancée de notre position par rapport à l’EEE, voir le 
chapitre 4.3.1 : 

« Malgré ces inconvénients, une adhésion à l’EEE est préférable à l’érosion de la voie 
bilatérale ou à un repli sur le libre-échange pur et simple. En effet, l’avantage d’une par-
ticipation complète au marché intérieur européen l’emporte sur les inconvénients d’une 
adhésion à l’EEE. » 

Définir l’adhésion à l’EEE comme un objectif ne constitue pas une synthèse précise de 
cette position. Au lieu de cela, il faut d’abord essayer (via un accord de stabilisation et 
ensuite un accord de partenariat économique) de développer la voie bilatérale. Tel est 
l’objectif à court et moyen terme. L’objectif à long terme est l’adhésion à l’UE. Demander 
explicitement l’adhésion à l’EEE à l’heure actuelle, alors que les objectifs susmentionnés 
sont prioritaires, n’est pas judicieux. En effet, comme indiqué au chapitre 4.3.1, une ad-
hésion à l’EEE présente de sérieux inconvénients. 

 

A-8: Mirjam Hostetmann (JUSO), Rosalina Müller (JUSO), Nicola Siegrist (JUSO) 

Antrag zu Forderung: Kapitel 2, S. 10 Abs. 2 

Ziel: Streichen und ersetzen eines Satzes 

bisher: Unser Ziel ist darum – wie im Parteiprogramm verankert und am Parteitag vom 
28. August 2021 bestätigt – der EU-Beitritt der Schweiz. 
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neu: Unser Ziel sind darum Beitrittsverhandlungen, die unter Einhaltung von Bed-
ingungen auf Basis sozialdemokratischer Werte mit einem EU-Beitritt enden können. 

 

Begründung: Der Verweis auf das Parteiprogramm aus dem Jahr 2010 und auf den 
Parteitag vom 28. August 2021 als Momenten der Zielsetzung der SP Schweiz bzgl. EU-
Beitritts zu nennen, scheinen in diesem knappen Satz irreführend. Im Parteiprogramm 
2010 werden klare rote Linien bzgl. eines EU-Beitrittes genannt, welchen man in diesem 
Papier nicht gerecht wird (bsps. puncto Mwst.-Erhöhung). Am Parteitag vom 28. August 
2021 wurde von den Delegierten keine Position bzgl. EU-Beitritt gefasst. Lediglich 
wurde der Auftrag gegeben, die Beitrittsfrage in angemessenen Umfang zu diskutieren 
und dementsprechend zu einem späteren Zeitpunkt Entschlüsse zu fassen. Dieser Satz 
soll daher gestrichen werden, um den Ablauf korrekt wieder zu geben. Die Ersetzung 
dient zusammen mit vielen weiteren Anträgen der Stringenz des Papiers.    

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter modifié 

Motif : L’objectif n’est pas de négocier, mais de parvenir à une adhésion bien négociée. 
C’est aussi ce qui est inscrit dans le programme du parti et confirmé par le Congrès 
du 28 août 2021. Le texte de l’amendement correspondant, adopté à une large majorité 
lors du Congrès du parti le 28 août 2021, est le suivant : « Le comité Europe (comité de 
politique européenne), présidé par le vice-président du PS et conseiller national 
Jon Pult, va présenter une plate-forme « Europe » aux instances compétentes du parti 
pour discussion et vote lors du premier Congrès 2022. La plate-forme expose notam-
ment la stratégie et les éventuelles étapes intermédiaires permettant d’atteindre l’objectif 
d’adhésion à l’UE inscrit dans le programme du parti. » L’objectif, confirmé à plusieurs 
reprises, est donc une adhésion à l’UE bien négociée, et non des négociations possi-
blement couronnées de succès. 

De plus, l’amendement formule des lignes rouges (vagues). Comme le détaille le docu-
ment, une adhésion à l’UE doit être bien négociée et « encadrée ». Le résultat des né-
gociations sera finalement évalué par le PS dans son ensemble. C’est pourquoi la pré-
sidence du PS est convaincue qu’il est malvenu de formuler des lignes rouges rigides. 
Si la position socialiste était limitée à des lignes rouges rigides lors des négociations, 
cela lui porterait préjudice. Pour rendre possible une évaluation globale du résultat des 
négociations, en mettant en balance les avantages et les inconvénients, il est plus judi-
cieux d’exposer les objectifs visés (comme le fait le présent papier de position) plutôt 
que de se lier les mains dès le départ. 

La Présidence souhaite toutefois préciser, par une acceptation modifiée, dans l’esprit 
des auteurs de la proposition, que l’adhésion à l'UE n'est pas une fin en soi. L’objectif 
est plutôt de parvenir à une adhésion bien négociée. C'est pourquoi la Présidence pro-
pose de modifier le texte comme suit : 
« Notre objectif est donc – comme ancré dans le programme du parti et confirmé lors 
du congrès du 28 août 2021 – une adhésion bien négociée de la Suisse à l'UE ». 
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A-9: Chandru Somasundaram, SP Bümpliz/Bethlehem  

Antrag zu Forderung: Kapitel 2, Seite 7, neuer Textteil oben nach Abschnitt 8 zwischen 
„… EU-Beitritt der Schweiz.“ und „Der Fokus des vorliegenden …“ 

Ziel: Zusätzlichen Abschnitt hinzufügen.   

„Der EU-Beitritt ist allerdings kein Selbstzweck, sondern Mittel zum Zweck. Das Ziel ist 
und bleibt getreu unserer Raison d'Être, den Menschen Würde und Freiheit zu 
gewährleisten, indem sie vor Willkür und Macht geschützt sind und der gemeinsam 
erarbeitete Wohlstand gerecht auf alle verteilt wird. Ein gut ausgebauter Sozialstaat, 
ein dem Gemeinwohl dienender Service Public, ein sozialverträglicher Kampf gegen 
die Klimakrise und strikte Steuergerechtigkeit bilden unsere politischen Grundsätze, 
die unseren Weg in die EU markieren und bei denen wir keine Konzessionen ma-
chen.“ 

Begründung: Die SP Bümpliz/Bethlehem unterstützt das vorgelegte Europapapier. Al-
lerdings ist sie der Ansicht, dass darin ein klares und unmissverständliches Bekenntnis 
zu unseren sozialdemokratischen Werten und Zielen fehlt. Zwar werden unsere Kernin-
halte wie soziale Gerechtigkeit und die faire Verteilung von Wohlstand im Papier immer 
wieder erwähnt. Sie sind aber nur immer als Teilaspekte aufgeführt und nie als die zen-
trale Motivation unseres politischen Einsatzes; sie sind immer nur ein Thema unter an-
deren Themen. Das will die SP Bümpliz/Bethlehem mit ihrem Antrag ändern. Mit der 
zusätzlichen Textpassage in Kapitel 2 soll betont werden, dass die soziale Verantwor-
tung unsere Messlatte ist – und zwar auch in der Europapolitik. Sie bestimmt unsere 
Politik in allen Bereichen. Im Kern geht es uns Sozialdemokrat:innen immer darum, den 
Menschen ein würdiges Leben zu ermöglichen, indem eine gerechte Umverteilung von 
oben nach unten stattfindet. Sie ist die Voraussetzung dafür, um Lösungen in allen an-
deren Politikfelder zu finden. Dies soll auch klar aus dem Europapapier hervorgehen.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : L’adhésion à l’UE n’est effectivement pas une fin en soi – sur ce point, la prési-
dence est d’accord avec les auteur-es de l’amendement. De l’avis de la présidence, cela 
apparaît toutefois déjà clairement dans le papier de position, en particulier dans la partie 
la plus centrale du document, qui énumère en détail les avantages et les inconvénients 
d’une adhésion à l’UE (chapitre 4.3.2) et les réformes qu’une adhésion à l’UE rendrait 
nécessaires en Suisse (chapitre 4.3.3). Le message principal de l’amendement est donc 
déjà contenu dans le papier de position, mais l’amendement définit en outre de vagues 
« lignes rouges » sans entrer dans les détails. Il est à espérer que la force du présent 
papier de position est et reste de pouvoir se passer de formulations vagues sur les lignes 
rouges et de nommer concrètement ce à quoi le PS aspire exactement (par exemple au 
chapitre 4.3.3. « Pour le PS, il est essentiel de garantir à la population des services pu-
blics de base de qualité sur l’ensemble du territoire, à un prix abordable pour tou-te-s. 
Dans les cas passés en revue, les marges de manœuvre importantes de la mise en 
œuvre du droit européen au niveau national devraient être interprétées systématique-
ment en faveur d’un service public fort et contre de nouvelles libéralisations. »). On pour-
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rait également citer des passages sur les droits sociaux, la question du climat ou la jus-
tice fiscale. Une chose est valable partout : il vaut mieux montrer en détail ce que le PS 
appelle de ses vœux et ce à quoi il s’oppose plutôt que d’établir des « lignes rouges » 
générales et vagues, qui sont à leur tour sujettes à interprétation. 

 

Le présent document se concentre sur l’UE. D’autres organisations internationales euro-
péennes, comme le Conseil de l’Europe ou l’OSCE, ne font pas l’objet d’un examen dans 
les présentes pages. La raison à cela est que les relations avec l’UE doivent enfin être clari-
fiées, alors que les relations avec les autres organisations européennes le sont déjà. Pour 
le PS, notre fort engagement en faveur de la paix, des droits humains, de l’état de droit et de 
la démocratie au sein des autres organisations européennes ne saurait bien sûr être remis 
en question. En ce sens, le travail au sein des instances susmentionnées, et notamment du 
Conseil de l’Europe, reste fondamental pour le PS. 

Le présent document montre en quoi l’UE a évolué ces dernières années d’un point 
de vue socialiste, quelles sont les options dont dispose la Suisse dans ses relations 
avec l’UE, à quelles conditions les avantages d’une adhésion l’emportent sur les in-
convénients et comment et par quelles étapes intermédiaires nos objectifs pourront 
être atteints. 

3. LE DÉVELOPPEMENT DE L’UE D’UN POINT DE VUE SOCIALISTE 

L’intégration européenne a été dès le départ un projet qui s’est fortement développé dans 
sa dimension économique pour des raisons de politique de paix. Mais dire que cela n’aurait 
pas été accompagné d’une dimension politique est un mythe. L’existence de la Commu-
nauté européenne du charbon et de l’acier (1952), de la Communauté économique euro-
péenne (CEE) et de la Communauté européenne de l’énergie atomique (nées toutes deux 
en 1958) a donné lieu, à partir de 1959, à des rencontres régulières des ministres des Af-
faires étrangères – ces rencontres avaient pour objectifs d’approfondir les questions de po-
litique internationale et de développer des positions communes. En 1993, les traités de 
Maastricht ont créé le marché unique européen (marché intérieur de l’Union européenne). 
L’équilibre fédéral entre l’Union européenne, les États membres et les régions est depuis 
lors un sujet de discussion récurrent dans le cadre du développement de l’UE. 

3.1 Marché intérieur (marché unique) et libre circulation 

Les quatre libertés fondamentales que sont la libre circulation des marchandises, la libre 
prestation des services, la libre circulation des capitaux et des paiements et la libre circula-
tion des personnes constituent le fondement du marché intérieur, créé en 1993. Alors que 
les trois premières libertés citées sont de nature purement économique, la libre circulation 
des personnes est également une liberté fondamentale pour les citoyen-nes européen-nes. 
Elle donne à tou-tes les Européen-nes le droit de s’installer n’importe où en Europe et d’ob-
tenir les mêmes droits que la population locale sur le marché du travail de chaque pays. 
Avec la libre circulation des personnes, la mobilité transfrontalière en Europe est devenue 
une liberté fondamentale pour toutes les personnes détentrices d’un passeport UE/AELE 
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ou d’un permis de séjour dans un pays de l’UE. Parallèlement, la libre circulation des per-
sonnes et la libre prestation des services transfrontalière, sans politique d’accompagnement 
protectrice pour de bons salaires et des conditions de travail équitables, augmentent la con-
currence sur les marchés du travail et renforcent la pression sur les salaires vers le bas. En 
soi, la libre circulation des personnes en Europe est un acquis social. Mais sans politique 
sociale et du marché du travail pour l’accompagner, elle peut aggraver les inégalités et les 
problèmes sociaux.  

Le développement d’une véritable politique sociale au niveau européen n’a été poursuivi 
que dans le cadre du renforcement de l’intégration à partir de la fin des années 1980. Il 
convient de noter qu’au cours des dernières décennies, cette évolution a été loin d’être li-
néaire. Pour simplifier, on peut la diviser en trois périodes : la « période sociale » (1997-
2005), la période de régression sociale (2005-2015) et la période de relance de la dimension 
sociale de l’UE (de 2015 à aujourd’hui)2. 

3.2 Progression et régression sociales 

Les années 1997-2005 sont souvent qualifiées de « période sociale » de l’UE. Cette période 
a été marquée par un contexte particulier. Premièrement, avec l’élargissement à la Finlande, 
à la Suède et à l’Autriche en 1995, ce sont trois contributeurs nets et prospères, avec des 
modèles de prospérité très marqués, qui ont rejoint l’UE. Deuxièmement, entre 1997 
et 2003, la majorité des États membres de l’UE ont été dirigés par des gouvernements so-
cialistes/sociaux-démocrates, qui ont gouverné seuls ou en coalition avec d’autres partis. La 
combinaison de ces deux facteurs a permis de progresser, entre autres, dans le domaine 
du congé parental, du travail à temps partiel, des contrats de travail à durée déterminée, de 
la politique de lutte contre la discrimination ainsi que de la sécurité et de la santé au travail. 
Un autre jalon important de cette période a été la proclamation, en 2000, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’UE, qui a été intégrée dans le Traité de Lisbonne en 2009 (le der-
nier renouvellement des traités de l’UE à ce jour). D’autre part, c’est aussi la période où des 
décisions centrales ont été prises pour libéraliser le service public dans les domaines de 
l’électricité, des transports publics et des services postaux, même s’il a fallu du temps pour 
les mettre en œuvre. 

À la fin de cette période, la dimension sociale de l’Europe a été mise sous pression pour 
diverses raisons, ce qui a conduit à la période de régression sociale de 2005-2015. Premiè-
rement, le grand élargissement de l’UE aux pays d’Europe centrale et orientale (2004, 2007 
et 2013) a ajouté treize nouveaux États membres qui avaient un grand besoin de rattrapage 
économique. Le deuxième facteur a été la crise financière mondiale, qui a débuté 
en 2007/2008 et s’est rapidement transformée en crise de la dette publique dans de nom-
breux États membres de l’UE. Le fait que l’union monétaire n’ait pas été complétée par une 
coordination parallèle des politiques économiques et fiscales a alors eu des conséquences 
fâcheuses. Troisièmement, les partis socialistes/sociaux-démocrates et d’autres forces de 
gauche ont perdu des élections et ont été progressivement concurrencés par des partis 

 
2 Bart Vanhercke, Dalila Ghailani, Slavina Spasova, Philippe Pochet, « Conclusions : les tours et détours de deux décen-
nies de politique sociale de l’UE », in : Bart Vanhercke, Dalila Ghailani, Slavina Spasova, Philippe Pochet (éd.), Bilan social 
de l’Union européenne 1999-2019 – une route longue et sinueuse (2020), pp. 198-205. 
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conservateurs, libéraux et populistes de droite dans les parlements et gouvernements natio-
naux ainsi qu’au Parlement européen. Les pertes du groupe socialiste/social-démocrate au 
Parlement européen en 2004 et 2009 ont eu pour conséquence que la deuxième Commis-
sion Barroso (2010-2014) était très à droite : seuls six des 27 membres de la Commission 
étaient socialistes/sociaux-démocrates. Alors que la politique néolibérale de l’UE pendant la 
crise financière visait la stabilité de l’euro, les États membres ont parfois subi une pression 
massive pour réduire leurs dépenses publiques, la politique sociale étant généralement la 
première victime. Dans les pays en crise que sont la Grèce, l’Irlande, le Portugal et Chypre, 
c’est même la « troïka » composée de la Commission européenne, de la Banque centrale 
européenne (BCE) et du Fonds monétaire international qui a été mise en place, ce qui a 
largement annulé le droit démocratique de millions de personnes à l’autodétermination – 
sans légitimation ni contrôle juridiques et démocratiques. Dans le même temps, la BCE a 
encouragé, dans tous les États en difficulté financière, des réformes structurelles guidées 
par l’austérité et souvent en contradiction avec les besoins de la population, lesquels de-
mandaient d’augmenter les dépenses publiques pour les programmes sociaux ou les inves-
tissements pour la modernisation des économies nationales. De plus, les recommandations 
de la BCE étaient souvent accompagnées d’une demande de libéralisation et de dérégula-
tion des marchés du travail3. Les effets sociaux et économiques dévastateurs de cette poli-
tique d’austérité néolibérale sont connus. 

Parallèlement, dans ce nouveau contexte économique et politique, la Cour de justice des 
Communautés européennes (CJCE) a commencé à remettre en question l’un des principes 
fondamentaux de la libre circulation des personnes en Europe, et donc de l’élément social 
du marché intérieur : l’égalité de traitement entre les travailleur-euses permanents et les tra-
vailleur-euses détachés d’autres États membres (« Vor-Orts-Prinzip » : à travail égal, rémuné-
ration égale sur un même lieu de travail). Dans quatre arrêts novateurs (Laval et Viking 
en 2007 ; Rüffert et Luxembourg en 2008), la CJCE a donné la priorité aux libertés du mar-
ché sur l’égalité de tou-tes les travailleur-euses. Ces cas autorisaient de facto la pratique du 
dumping social au sein d’un même pays entre travailleur-euses d’origines différentes. D’un 
point de vue politique, force est de constater que cette série d’arrêts continue de saper la 
crédibilité sociale de l’Union européenne. En réponse aux critiques justifiées des syndicats 
et des juristes, la CJCE a adapté sa jurisprudence en 2015 (Elektrobudowa; Regiopost), 
sans toutefois jeter par-dessus bord le principe des arrêts Viking et Laval, à savoir que les 
actions collectives des travailleur-euses doivent respecter les droits de libre circulation des 
entreprises dans le marché intérieur4. Depuis lors, la directive de l’UE sur le détachement 
des travailleur-euses (sur les travailleur-euses détaché-es) a été révisée et, avec elle, la pro-
tection contre le dumping social a été renforcée. Une plus grande importance est accordée 
à l’objectif – ancré dans l’UE – d’une protection sociale appropriée. Les objectifs sociaux 

 
3 Bart Vanhercke, Dalila Ghailani, Slavina Spasova, Philippe Pochet, « Conclusions : les tours et détours de deux décen-
nies de politique sociale de l’UE », in : Bart Vanhercke, Dalila Ghailani, Slavina Spasova, Philippe Pochet (éd.), Bilan social 
de l’Union européenne 1999-2019 – une route longue et sinueuse (2020), p. 200. 
4 Sascha Garben, « Équilibrer les droits fondamentaux sociaux et économiques au sein de l’UE : à la recherche d’une 
meilleure méthode », in : Bart Vanhercke, Dalila Ghailani, Slavina Spasova, Philippe Pochet (éd.), Bilan social de l’Union 
européenne 1999-2019 – une route longue et sinueuse (2020), p. 64. 
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de l’UE s’appliquent désormais aussi à la réglementation du marché intérieur et de la libre 
circulation des services ((CJCE (2020), Höpner and Haas (2022), Verschueren (2021)).5 

3.3 Relance de la politique sociale et échec sur la question de la migration 

La présidence de Jean-Claude Juncker a relancé la dimension sociale de l’UE. La Commis-
sion Juncker a ainsi délibérément réagi à la montée en puissance des partis de droite et 
parfois d’extrême droite dans de nombreux pays membres de l’UE. Dans un discours pro-
noncé devant le Parlement européen en octobre 2015, le président de la Commission euro-
péenne Juncker a formulé son objectif selon lequel l’UE devrait obtenir une « notation so-
ciale triple A ». Au cours de la période qui a suivi immédiatement la crise financière et qui a 
été largement dominée par les discussions sur le Brexit, Juncker a promis et alimenté une 
relance de la dimension sociale de l’UE, notamment par la proclamation solennelle d’un 
Socle européen des droits sociaux (« Europäische Säule sozialer Rechte » (ESSR) / « Euro-
pean Pillar of Social Rights » (EPSR)) en novembre 2017. L’EPSR peut être considéré 
comme un tournant social de l’UE, car il habilite la Commission à élaborer un nouvel agenda 
social européen comptant 20 objectifs sur l’égalité des chances et l’accès au marché du 
travail, des conditions de travail équitables ainsi que la protection sociale et l’inclusion so-
ciale. Cela a conduit à l’adoption de plusieurs directives européennes progressistes en ma-
tière de politique sociale (sur la conciliation de la vie professionnelle et de la vie privée et sur 
la transparence des conditions de travail), à la création d’une Autorité européenne du tra-
vail (« European Labour Authority » (ELA)) et à la recommandation du Conseil sur l’accès à 
la preoction sociale pour les travailleu-euses salarié-es et les indépendant-es. À la suite de 
l’accord conclu en juin 2022 entre le Parlement européen et les États membres de l’UE, des 
salaires minimaux seront bientôt appliqués dans l’UE, ce qui entraînera des augmentations 
de salaire substantielles pour 24 millions de travailleur-euses. La nouvelle directive vise éga-
lement à promouvoir les négociations collectives entre les partenaires sociaux dans les États 
membres. 

Enfin, avec la révision de la directive de l’UE sur le détachement des travailleur-euses (sur 
les travailleur-euses détaché-es), le principe du « à travail égal, rémunération égale sur un 
même lieu de travail » est devenu une obligation légale. Il s’agit là d’une avancée importante, 
car la liberté fondamentale liée à la libre circulation des services est ainsi limitée au profit 
d’une meilleure protection sociale des travailleurs-euses détaché-es. La Cour de justice des 
Communautés européennes (CJCE) a confirmé ce changement dans un arrêt de principe 
sur la légalité de la nouvelle directive sur le détachement de travailleurs-euses. Il n’est pas 
encore possible d’évaluer avec précision l’impact qu’il aura dans les litiges concrets, car il 
manque une grille de critères selon laquelle la CJCE interprétera les principes de propor-
tionnalité et de non-discrimination dans la mise en balance de la libre circulation des services 
et de la protection sociale. 

 
5 EuGh. Case ECLI:EU:C:2020_1001. Hungary v European Parliament (2020). 
Höpner, M., & Haas, C. (2022). Ist der Unionsgesetzgeber an die Grundfreiheiten gebunden?. Europarecht (EuR), 57(2), 
165-189. 
Verschueren, H. (2021, September). The CJEU endorses the revision of the Posting of Workers Directive. In ERA Forum 
(Vol. 22, No. 3, pp. 557-567). Springer Berlin Heidelberg. 
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À côté de la relance bienvenue de la dimension sociale, l’UE a, d’un point de vue socialiste, 
évolué dans la mauvaise direction en matière de politique migratoire. Malgré les problèmes 
révélés au grand jour par ce que l’on a appelé la « crise des réfugié-es » de 2015, l’UE reste 
incapable de réformer sa politique inhumaine en matière d’asile et de réfugié-es. Les États 
membres, y compris la Suisse associée, n’ont pas réussi – tout en cherchant à créer un 
équilibre équitable entre les États membres – à mettre en œuvre le système de Dublin de 
telle façon que les personnes acculées à la fuite puissent choisir leur destination. Même si 
la Commission européenne se prononce contre les violations des droits humains aux fron-
tières extérieures de l’UE, elle n’a jusqu’à présent pas pu éliminer les incitations systémiques 
inopportunes de pays comme la Grèce ou la Croatie à refuser leur droit à l’asile aux per-
sonnes contraintes à l’exil. Avec le Pacte mondial sur les migrations des Nations unies pré-
senté à l’automne 2020, la Commission européenne a tenté de résoudre le blocage politique 
par un compromis, mais elle s’est une fois de plus heurtée à la volonté des États membres. 
Même si c’est presque inimaginable au vu de la situation catastrophique observée aux fron-
tières extérieures de l’UE, on peut néanmoins supposer qu’une renationalisation de la poli-
tique migratoire produirait des résultats encore pires. En effet : si les droits humains aux 
frontières grecques, hongroises ou croates, par exemple, venaient à être violés, il ne serait 
guère possible de faire pression pour que certaines normes minimales soient respectées, 
comme c’est tout de même le cas aujourd’hui. Le principe suivant s’applique précisément à 
la politique migratoire : il ne faut pas moins de coopération européenne, mais davantage de 
coopération et, surtout, une coopération totalement différente ! À l’heure actuelle, il n’est pas 
encore possible d’évaluer l’impact de la crise humanitaire déclenchée par l’agression de 
Poutine en Ukraine, avec ses millions de réfugié-es, sur la politique migratoire européenne.  

 

A-10 du PS SG soumis au Conseil de parti du 24 juin 2022 concernant le paragraphe 
grisé ci-dessus. La motion a été adoptée par le Conseil de parti par 25 voix contre 20, mais 
elle sera rejetée par la Présidence et soumise au vote final du Congrès : 

Proposition 

Même si la Commission européenne se prononce contre les violations des droits humains 
aux frontières extérieures de l’UE, elle n’a jusqu’à présent pas pu éliminer les incitations 
systémiques inopportunes de pays comme la Grèce ou la Croatie à refuser leurs droits 
d’asile aux personnes contraintes à l’exil. Avec le Pacte mondial sur les migrations des Na-
tions unies présenté à l’automne 2020, la Commission européenne a tenté de résoudre le 
blocage politique par un compromis, mais elle s’est une fois de plus heurtée à la volonté 
des États membres. On ne saurait prendre au sérieux la Commission européenne 
lorsqu’elle prétend se prononcer contre les violations des droits humains aux fron-
tières extérieures de l’UE tant que l’UE s’accommode en même temps de la mort en 
Méditerranée et conclut des accords migratoires honteux avec des pays situés aux 
frontières de l’UE afin de barrer la route aux personnes en fuite vers la forteresse Eu-
rope. Même les compromis dans ce domaine, comme le Pacte mondial sur les mi-
grations présenté par la Commission européenne en automne 2020, contiennent, 
d’un point de vue socialiste, des obstacles inacceptables pour les réfugié-es, des 
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pratiques d’expulsion vexatoires et l’objectif central d’exclure des personnes de 
l’Europe. 
 
Même si c’est presque inimaginable au vu de la situation catastrophique observable aux 
frontières extérieures de l’UE, il faut partir du principe qu’une renationalisation de la poli-
tique migratoire produirait des résultats encore pires. En effet : si les droits humains aux 
frontières grecques, hongroises ou croates, par exemple, venaient à être violés, il ne serait 
dès lors plus possible de faire pression pour que certaines normes minimales soient res-
pectées, comme c’est tout de même le cas aujourd’hui. En matière de politique migratoire 
justement, le principe suivant s’applique : il ne faut pas moins de coopération européenne, 
mais davantage de coopération et, surtout, une coopération différente ! Il faut que le PS 
s’engage en tant que voix forte et résolument critique à l’égard du régime migratoire 
de l’UE, afin que la Suisse plaide au sein de l’UE en faveur de réformes urgentes. 
 
Justification des dépositaires 
La politique migratoire de l’UE doit être accueillie avec toutes les critiques possibles. Pour 
le PS, il est clair que le traitement inhumain des réfugié-es et le fait que l’UE s’accommode 
de centaines de mort-es sur les routes de l’exil constituent l’une des plus grandes 
taches (honteuses) de la politique européenne. Changer cette politique est notre priorité 
absolue, surtout en cas d’adhésion à l’UE. 
 
Recommandation de la Présidence : accepter modifié 
« Même si la Commission européenne se prononce contre les violations des droits hu-
mains aux frontières extérieures de l’UE, elle n’a jusqu’à présent pas pu éliminer les incita-
tions systémiques inopportunes de pays comme la Grèce ou la Croatie à refuser leur droit 
à l’asile aux personnes contraintes à l’exil. En effet, la conception du système de Dublin 
continue d’inciter pernicieusement les pays situés aux frontières extérieures de l’UE 
à ne pas laisser entrer les personnes en fuite. Les accords honteux conclus avec les 
pays limitrophes de l’UE, par exemple la Turquie, ne sont pas une solution à cette in-
citation dévoyée, mais servent uniquement à bloquer le chemin des réfugié-es vers 
l’Europe. Avec le Pacte mondial sur les migrations des Nations unies présenté à l’au-
tomne 2020, la Commission européenne a au contraire tenté de résoudre le blocage poli-
tique par un compromis, mais elle s’est une fois de plus heurtée à la volonté des États 
membres. »  
 
Justification de la présidence  
L’idée de la proposition mérite d’être soutenue. La présente proposition de substitution 
doit reprendre cette idée. En même temps, le problème central – les incitations perni-
cieuses du système de Dublin – doit être maintenu et formulé encore plus clairement. Les 
accords honteux, comme ceux qui ont été conclus avec la Turquie, doivent effectivement 
être mentionnés. Le Pacte sur les migrations de l’automne 2020 constitue une tentative 
d’éliminer les mauvaises incitations, ce qui doit être clairement exprimé. La raison de 
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l’échec est à chercher du côté des États membres, non de la Commission. Il est recom-
mandé de rejeter la dernière phrase (engagement du PS envers le régime migratoire 
de l’UE), car elle surestime le rôle du PS au sein de l’UE. 

 

3.4 La politique de crise keynésienne comme point d’inflexion 

La Commission européenne, avec Ursula von der Leyen à sa tête, n’a certes pas réussi, 
jusqu’à présent, à réformer la politique européenne en matière d’asile et de réfugié-es. Il n’en 
demeure pas moins qu’elle poursuit les efforts des années Juncker en matière de politique 
sociale. Le Socle européen des droits sociaux est perçu comme le cadre général des trois 
transitions importantes auxquelles l’UE est confrontée : la transition vers la neutralité clima-
tique, l’exploitation de la numérisation dans l’intérêt des personnes et la gestion des chan-
gements démographiques. Ces priorités progressistes de la « Commission von der Leyen » 
ont toutefois été éclipsées après quelques mois seulement par la pandémie de COVID et, 
plus récemment, par la guerre en Ukraine. 

En Europe, au moment de l’éclatement de la pandémie de COVID-19, les choses ont d’abord 
mal tourné : les deux principaux pays ont eu des réflexes égoïstes. Au début du mois de 
mars 2020, la France a fait saisir des vêtements de protection et des masques médicaux, ce 
qui a conduit l’Allemagne à interdire l’exportation de ces produits. Des bouchons de plu-
sieurs kilomètres se sont formés à la frontière franco-allemande après des fermetures des 
frontières. Les supermarchés craignaient de voir leurs rayons se vider. Les réflexes de pro-
tection nationaux ont conduit à une situation où tout le monde ne pouvait être que perdant. 
Grâce à l’intervention énergique de la Commission européenne et à l’adoption d’une direc-
tive européenne sur le traitement du trafic de marchandises aux frontières intra-euro-
péennes, ces problèmes ont été résolus. Au début de la crise, les deux plus grands États 
membres ont perdu leur sang-froid et, par conséquent, le sens de la solidarité européenne. 
Mais les institutions européennes ont été plus fortes. L’achat commun de vaccins par l’UE 
doit être considéré comme un succès de la solidarité européenne. Sans cette solidarité, 
l’égalité d’accès de tous les États membres à un vaccin accessible à tous les habitant-es 
de l’UE aurait été difficilement réalisable. En effet, sans l’achat commun de vaccins, les États 
membres de l’UE se seraient fait concurrence et auraient fait grimper les prix, ce dont les 
pays les plus pauvres de l’UE auraient été les premiers à pâtir. La pandémie a montré le bon 
fonctionnement de l’Europe et l’importance de la cohésion en temps de crise. Alors que 
l’achat commun de vaccins a été un succès, l’UE n’a cependant pas suffisamment œuvré 
en faveur d’un approvisionnement équitable en vaccins au niveau mondial. 

Mais d’autres grands défis nous attendent. Avec le Pacte vert pour l’Europe (« European 
Green Deal »), les 27 États membres de l’UE se sont engagés à atteindre la neutralité clima-
tique d’ici à 2050. D’ici à 2030, les émissions doivent être réduites à hauteur d’au 
moins 55 % par rapport au niveau de 1990. L’UE a donc l’un des objectifs les plus ambitieux 
au monde en matière de politique climatique. Le Plan de relance pour l’Europe de 2020 
(« NextGenerationEU »), un plan de développement devisé à plus de 800 milliards d’euros, 
vise à atténuer les dommages causés par le coronavirus à l’économie et à la société et à 
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investir dans une transformation écologique, sociale et technologique des économies euro-
péennes tournée vers l’avenir. Ce programme d’investissement massif et anticyclique 
de l’UE s’oppose à la politique économique néolibérale de la Commission Barroso. La BCE 
a également contribué à atténuer les conséquences économiques et sociales de la pandé-
mie grâce à sa politique expansionniste. Avec la pandémie, le paradigme de l’austérité a 
pour l’instant cédé la place à l’adoption d’une politique (de crise) keynésienne qui pourrait 
être poursuivie dans le contexte de la guerre en Ukraine.  

Les années Von der Leyen seront jugées à l’aune de la capacité de l’Europe à sortir des 
différentes crises de manière plus sociale, plus écologique, plus numérique et plus résistante 
aux crises. Une chose est cependant déjà claire aujourd’hui : la crise de la COVID a déjà 
conduit à un approfondissement de l’intégration européenne grâce à la mutualisation des 
dettes – un niveau d’intégration qui aurait encore été impensable avant la pandémie. D’un 
point de vue socialiste, cela représente un grand pas dans la bonne direction. Il reste cepen-
dant encore un long chemin à parcourir pour achever l’union bancaire, l’union des marchés 
des capitaux et l’union fiscale, qui rendraient l’Europe plus résistante aux crises en matière 
de politique économique et réduiraient enfin la néfaste concurrence fiscale intra-euro-
péenne. 

La politique européenne peut et doit prouver comment le Socle européen des droits sociaux 
peut être réellement mis en œuvre par l’intermédiaire de normes contraignantes telles que 
les systèmes nationaux de protection sociale de base et les cadres juridiques contraignants 
pour les salaires minimums. Les dispositions juridiques au niveau de l’UE existent. Cepen-
dant, sans la volonté des États membres, les inégalités économiques et sociales ne peuvent 
pas être réduites avec succès. La volonté de la Commission européenne et le retour en force 
de la social-démocratie européenne permettent d’espérer qu’une Europe plus sociale, et 
donc une nouvelle « période sociale », est possible. 

3.5 L’effet Bruxelles, l’état de droit et la souveraineté européenne 

Alors que l’idée d’une politique migratoire européenne humaine s’est jusqu’à présent heur-
tée aux résistances des États membres et que l’orientation de la politique sociale et écono-
mique de l’UE n’a cessé de changer au cours des dernières décennies, la réglementation 
du marché intérieur européen sert de modèle mondial de manière assez constante à de 
nombreux égards. C’est notamment pour la régulation d’Internet, la protection des données, 
la protection des consommateur-trices et de l’environnement ou encore la sécurité alimen-
taire que l’UE fixe des normes globales qui augmentent dans son ensemble le niveau de 
protection de l’humain et de l’environnement. Souvent, l’UE est aussi plus progressiste que 
la Suisse à cet égard. Le fait que de nombreuses réglementations et normes de protection 
de l’UE soient également appliquées en dehors de ses frontières est appelé « Effet 
Bruxelles »6 et témoigne du fait que l’UE, qui reste le plus grand marché intérieur du monde, 
peut apporter une contribution importante à un monde plus durable. L’UE pourrait une fois 
de plus avoir un rôle de précurseur progressiste, notamment en ce qui concerne trois élé-
ments d’actualité : la réglementation des groupes technologiques, la mise en œuvre d’un 
développement technologique éthique (utilisation de l’intelligence artificielle, etc.) et la mise 

 
6 Anu Bradford, The Brussels Effect : How the European Union Rules the World (2020). 
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en place de règles de responsabilité et d’obligations de diligence efficaces dans le domaine 
des groupes mondiaux (« responsabilité des groupes d’entreprises »). 

Dans le contexte des tendances antidémocratiques et intolérantes inquiétantes à l’œuvre 
dans certains États membres, comme la Pologne ou la Hongrie, les institutions européennes 
ont également renforcé leur engagement en faveur de l’état de droit. Sur la base des arrêts 
de la Cour de justice des Communautés européennes et de la Cour européenne des droits 
de l’homme, l’UE s’engage depuis quelques années davantage en faveur des droits hu-
mains, de l’indépendance de la justice ou de la liberté des médias au sein de ses États 
membres. Elle est entre autres aidée par le fait qu’avec le budget actuel de l’UE pour 2021-
2027 et la mise en place du plan de construction « NextGenerationEU », elle a pour la pre-
mière fois la possibilité de faire dépendre le versement des fonds de l’UE de la situation de 
l’état de droit dans le pays concerné. 

En même temps, il est clair que l’UE ne peut pas se limiter à son rôle de régulateur du mar-
ché intérieur et de gardien de l’état de droit. Elle a besoin de réformes politiques qui la ren-
forcent à l’intérieur et à l’extérieur. Une réforme nécessaire concerne le déficit démocratique 
persistant de l’UE : bien que le Parlement doive désormais approuver la plupart des actes 
législatifs de l’UE, certains domaines politiques restent de la compétence exclusive du Con-
seil européen, qui prend ses décisions sans consulter le Parlement ou seulement après 
l’avoir consulté. De plus, le Parlement n’a pas le droit d’initiative législative décisif. L’exigence 
de l’unanimité au Conseil européen, qui ne se justifie plus objectivement, freine très souvent 
les progrès. 

Il existe toutefois des projets prometteurs de réforme de l’UE : la Conférence sur l’avenir de 
l’Europe devrait, dans l’idéal, déboucher sur une convention constituante et conduire à « (...) 
un État fédéral européen, organisé de manière centralisée également selon les principes de 
subsidiarité et de proportionnalité et ayant pour base la Charte des droits fondamentaux ». 
C’est ce qu’écrit la nouvelle coalition gouvernementale allemande, composée du SPD, 
des Grüne(n) et du FDP dans son accord de coalition. Une position aussi ambitieuse de la 
part du gouvernement du principal pays de l’UE donne confiance dans la poursuite de l’in-
tégration européenne. D’autant plus que cette prise de position intervient à une époque où 
le concept de « souveraineté européenne », et donc l’idée de l’Europe comme précurseur 
multilatéral et puissance souveraine pour la paix, emporte une adhésion toujours plus large 
dans le monde. Dans le cadre de ces efforts de réforme, l’idée importante selon laquelle le 
Parlement européen devrait être renforcé et doté d’une fonction d’initiative est également 
approuvée. 

Dans l’ensemble, à côté de tendances antidémocratiques inquiétantes dans certains États 
membres, de nombreux signes indiquent que l’UE est en train de se rapprocher et d’évoluer 
dans une direction plus sociale et plus écologique. La réponse européenne à la crise provo-
quée par la pandémie a été solidaire et donc fondamentalement différente de la réponse 
néolibérale antérieure à la crise financière et à la crise de l’euro. Le Socle européen des 
droits sociaux est devenu un instrument politique important de la Commission européenne. 
Le renforcement de l’engagement en faveur de l’état de droit au sein des États membres 
de l’UE est également une source d’optimisme. L’attitude de l’Europe face à la question de 
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l’immigration reste tout à fait honteuse, les États-nations portant ici, par leur attitude défen-
sive, beaucoup plus de responsabilité que les institutions de l’UE. 

Il n’est pas encore possible d’évaluer l’impact de la guerre d’agression de Poutine contre 
l’Ukraine sur l’évolution de l’UE. Un nouvel approfondissement de l’intégration, une solidarité 
accrue entre les États membres ainsi qu’un renforcement de l’idée d’une « souveraineté eu-
ropéenne » semblent toutefois probables à l’heure actuelle. Il est également possible que 
les querelles internes à l’UE sur la question de la primauté du droit européen s’atténuent et 
que l’on se concentre sur la protection des démocraties contre l’agression d’États autori-
taires ainsi que contre la toute-puissance des grands groupes d’entreprises. 

3.6 L’Union européenne, un projet d’intégration progressive 

L’histoire de l’Union européenne n’est pas linéaire et l’UE ne peut pas être considérée 
comme une entité monolithique. Il s’agit plutôt d’un projet durablement contesté par diffé-
rentes visions politiques et groupes d’intérêts. D’un point de vue socialiste, pourquoi l’UE 
sera-t-elle nécessaire à l’avenir ? Parce que, malgré la complexité de l’histoire européenne 
et malgré le besoin évident de réformer l’UE, quelque chose est aujourd’hui plus clair que 
jamais : les principaux défis à relever ne peuvent être abordés efficacement qu’au niveau 
supranational. En particulier, depuis la guerre d’agression menée par le régime de Poutine 
contre l’Ukraine, il ne fait aucun doute que l’Europe ne peut pas se permettre d’être divisée 
en son sein même. Au lieu de cela, elle doit être unie, voire unifiée, ne serait-ce que pour des 
raisons géopolitiques. 

Les piliers historiques du projet européen se présentent aujourd’hui sous une forme légère-
ment différente, bien que restant fondamentalement les mêmes : la recherche de la sécurité 
et de la paix, la lutte (populaire) contre le fascisme ainsi que l’objectif de prospérité sociale 
sont aujourd’hui plus que jamais d’actualité. Depuis l’éclatement de la guerre en Ukraine, 
les Européen-nes sont encore plus conscients de l’importance de la coopération euro-
péenne en matière de sécurité. Même si, avec Joe Biden, c’est de nouveau un partenaire 
fiable qui est président des États-Unis, le souvenir de Donald Trump et de son imprévisibilité 
demeure. Il serait malavisé de s’en remettre aveuglément au parapluie protecteur d’une 
OTAN dominée par les États-Unis. Au lieu de cela, il faut renforcer la souveraineté euro-
péenne, y compris en ce qui concerne la sécurité de l’Europe. Si l’anti-fascisme a été un 
moteur central de l’intégration européenne après la Seconde Guerre mondiale, c’est au-
jourd’hui, à la lumière de l’agression russe contre l’Ukraine, l’anti-autoritarisme qui joue ce 
rôle. L’UE sert ici d’antithèse démocratique et opérant dans le respect de l’état de droit. 
Enfin, l’objectif de prospérité sociale reste essentiel : en effet, sans la réduction des inégalités 
internes, l’Union doit se préoccuper d’elle-même et ne peut pas jouer un rôle important à 
l’extérieur.  

Les défis actuels ne pouvant être relevés efficacement qu’au niveau supranational, le projet 
d’intégration a atteint le seuil de l’irréversibilité, au sens progressif du terme : une sortie de 
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l’UE entraînerait de graves régressions. En ce sens, la politique progressiste se définit au-
jourd’hui dans une large mesure par la création d’un ordre international stable7. La voie vers 
un ordre mondial stable passe par le renforcement de l’Europe. C’est pourquoi le socialisme 
suisse ne se prononce pas seulement en faveur d’une Europe qui coopère, mais aussi en 
faveur de l’Union européenne en tant que projet d’intégration progressive. 

4. LES RELATIONS SUISSE-UE D’UN POINT DE VUE SOCIALISTE 

Actuellement, le développement des relations entre la Suisse et l’UE est bloqué. Fondamen-
talement, ces relations peuvent évoluer dans trois directions : tout droit, par une tentative de 
maintenir le statu quo (4.1) ; en arrière, vers moins d’intégration (4.2) ; ou en avant, vers une 
intégration européenne plus poussée (4.3). Le PS Suisse est certain de vouloir aller de 
l’avant et refuse tout retour en arrière. Il vaut toutefois la peine d’analyser en détail les trois 
directions. 

4.1 Le bilatéralisme traditionnel est bloqué 

Après le non de justesse à l’adhésion à l’EEE, en 1992, l’interprétation officielle du résultat 
de la votation consistait à penser ceci : seuls des contrats dont la portée s’arrête « en deçà 
de l’EEE » peuvent désormais être conclus. La voie dite bilatérale était donc une nécessité 
pour éviter des dommages économiques et politiques plus importants. Les accords bilaté-
raux I (1999) et II (2004) ont rempli cet objectif : la Suisse participait et participe dans une 
large mesure au marché intérieur, sur un pied d’égalité mais de manière partielle, ainsi qu’à 
une large intégration dans l’espace juridique européen – par exemple dans les domaines 
de la justice et des affaires intérieures, des visas et de l’asile – et tire profit de sa participation 
aux programmes et aux agences de l’UE. Avec l’adoption de l’« initiative sur le renvoi des 
étrangers criminels » (2010) et de l’« initiative contre l’immigration de masse » (2014), la voie 
bilatérale a été attaquée frontalement par l’UDC. L’initiative « contre l’immigration de 
masse », en particulier, a été acceptée par de nombreux-ses partisan-es non pas en raison 
d’une attitude xénophobe ou d’un scepticisme en matière de politique européenne, mais 
parce qu’il existait des problèmes sérieux sur le marché du travail suisse et que l’initiative se 
présentait apparemment comme une solution simple à ces problèmes. Depuis lors, toutes 
les votations qui remettaient en question la voie bilatérale ont toutefois été clairement reje-
tées (« initiative de mise en œuvre » en 2016 ; « initiative pour l’autodétermination » en 2018, 
« initiative de limitation » (en 2020). À chaque votation, le PS a soutenu les accords 
avec l’UE. Malgré ces nettes victoires devant le peuple, il apparaît clairement que l’Union 
européenne s’est éloignée d’une logique bilatérale, raison pour laquelle la « voie bilatérale » 
est bloquée sous sa forme statique traditionnelle, alors que le droit de l’UE évolue en perma-
nence.  

 
7 Cette constatation n’est toutefois pas nouvelle. Elle a en effet été formulée dès 1941 par Altiero Spinell et Ernesto Rossi 
dans leur vision d’une Europe unie, dans le Manifeste de Ventotene. 

https://www.jef.de/ueber-uns/geschichte/manifest-von-ventotene/
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4.1.1 L’abandon de l’objectif d’adhésion, l’élargissement à l’Est et le Brexit créent des pro-
blèmes 

Après le rejet de l’adhésion à l’EEE, l’UE a prêté son concours en vue de négociations sec-
torielles. L’élément central de cette bonne volonté et de cette bienveillance était le suivant : 
l’UE s’attendait à ce que l’adhésion progressive au marché intérieur ouvrirait la voie à l’ad-
hésion pleine et entière de la Suisse. C’est au plus tard lorsque le Conseil fédéral a rétro-
gradé l’adhésion à l’UE d’un objectif stratégique à une option parmi d’autres, en 2006, que 
les conditions-cadres ont fondamentalement changé. Depuis lors, l’UE exige une base insti-
tutionnelle pour la participation sectorielle de la Suisse au marché intérieur. Enfin, le retrait, 
en 2016, de la demande d’adhésion de la Suisse, qui dormait à Bruxelles depuis 1992, a 
contribué à durcir définitivement la perception de la Suisse par l’UE. Cela a conforté l’UE 
dans l’idée que l’homogénéité du droit européen était menacée si la Suisse ne suivait son 
évolution que ponctuellement et se soustrayait à la jurisprudence de l’UE. 

De plus, après l’élargissement à l’Est en 2004, 2007 et 2013, la compréhension dont jouis-
sait l’idée d’une voie suisse « taillée sur mesure » a diminué au sein de l’UE. Premièrement, 
la Suisse doit aujourd’hui négocier avec près de deux fois plus d’États membres, ce qui est 
en soi plus difficile que des négociations entre un petit nombre de pays. Deuxièmement, il 
existe des liens moins étroits entre la Suisse et les pays d’Europe de l’Est qu’avec les autres, 
ce qui rend plus difficile le fait de justifier la voie particulière de la Suisse par des intérêts 
économiques communs. Troisièmement, aucune exception n’a été accordée aux États d’Eu-
rope de l’Est lors des négociations d’adhésion à l’UE, ce qui a encore réduit l’acceptation 
d’une solution spéciale pour la Suisse. La marge de manœuvre et la volonté de la Commis-
sion européenne d’accorder à un pays tiers participant de manière sectorielle au marché 
intérieur des privilèges qu’aucun État membre ne possède se sont réduites depuis lors. La 
problématique des solutions spéciales devient en outre un défi pour la cohésion interne 
de l’UE. L’harmonisation du droit à un niveau élevé d’homogénéité génère de plus en plus 
de tensions au sein de l’Union européenne. Il n’est donc pas exclu qu’à l’avenir, l’UE s’en-
gage moins résolument que jusqu’à présent sur la voie d’une homogénéisation accrue du 
droit. En particulier, le principe selon lequel les traités et les directives de l’UE ont la primauté 
sur le droit constitutionnel des États est source de tensions, comme l’illustrent les contro-
verses autour des décisions de justice rendues à ce sujet en Pologne et en Allemagne. En 
ce sens, la situation particulière de la Suisse en tant que pays tiers est un facteur de com-
plexité supplémentaire pour l’Union européenne. Si un degré spécial de liberté est accordé 
au « modèle suisse » et si, dans le même temps, la participation sectorielle au marché inté-
rieur qu’elle a choisie elle-même doit perdurer, le modèle devra pouvoir être justifié de ma-
nière convaincante par rapport au modèle d’adhésion ou au modèle d’association à l’EEE. 

Avec le Brexit, le pouvoir de négociation de la Suisse s’est encore affaibli. Même si la Suisse 
n’est pas un partenaire commercial négligeable pour l’UE, les négociations avec le 
Royaume-Uni sont considérées comme beaucoup plus importantes à Bruxelles. Afin de ne 
pas créer de précédents qui affaibliraient le pouvoir de négociation de l’UE envers le 
Royaume-Uni, l’UE insiste avec encore plus de force, à l’adresse de pays tiers comme 
la Suisse, sur son principe d’indivisibilité des libertés fondamentales (libre circulation des 
services, des capitaux, des personnes et des marchandises). 
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L’évolution du contexte se traduit notamment par le fait que l’UE exige, depuis 2008 déjà, la 
création d’un cadre institutionnel applicable à tous les accords existants et futurs concernant 
la participation de la Suisse à certains domaines du marché intérieur et de la politique 
de l’UE. La Commission européenne ne semble pas prête à maintenir le statu quo. Concrè-
tement, cela signifie qu’aucun autre accord d’accès au marché intérieur ne pourra être con-
clu sans règlement institutionnel et que les accords existants ne seront plus mis à jour. La 
participation à divers programmes, agences et « Joint Undertakings » (entreprises com-
munes) de l’UE (Horizon Europe, Erasmus+, Copernicus, Creative Europe MEDIA, Digital 
Europe, European High Performance Computing Joint Undertaking, entre autres) est en 
outre subordonnée aux progrès réalisés sur les questions institutionnelles (développement 
juridique, interprétation, surveillance, règlement des litiges). 

En plus de constater le durcissement de ces conditions, on réalise que la voie dite bilaté-
rale se heurte à des limites structurelles. 

4.1.2 La voie bilatérale se heurte à des limites structurelles 

Avec les traités existants, la Suisse a repris le droit européen alors en vigueur. Les traités 
sont comparables à des instantanés de la situation de 1999, 2004, etc. Or, le droit européen 
a depuis lors évolué de manière dynamique. La Suisse n’a toutefois repris le nouveau droit 
européen que de manière ponctuelle et à son (seul) gré. Du point de vue de l’UE, cela n’est 
pas compatible avec l’espace juridique unique qu’elle souhaite créer. Et pour la Suisse aussi, 
le manque de possibilités de reprendre et d’appliquer effectivement le nouveau droit euro-
péen a des conséquences négatives dans certains domaines.  

À cela s’ajoute le fait que la Suisse reprend de façon continue le droit européen sans pouvoir 
participer aux décisions. La Suisse a donc délégué sa législation à l’UE dans des domaines 
pertinents. Dans le domaine de l’aviation ainsi que dans la politique d’asile et de migra-
tion (Schengen/Dublin), la Suisse a accepté la reprise dynamique du droit. Dans de nom-
breux autres domaines, dans lesquels aucune reprise dynamique du droit n’a été acceptée, 
la Suisse renonce toutefois à négocier avec l’UE et, à la place, adapte son droit via ce que 
l’on appelle par euphémisme « l’adaptation autonome ». Du point de vue de la théorie dé-
mocratique, l’adoption continue de la législation européenne sans droit de cogestion est 
extrêmement problématique et constitue une perte de souveraineté. 

Dans le contexte de la mondialisation du 21e siècle, l’État qui peut participer à la conception 
et à la décision de ce qui le concerne accroît sa souveraineté. La souveraineté ne peut pas 
être obtenue par l’isolement, contrairement à ce que laisse entendre la rhétorique de la 
droite. Bien plutôt, il faut reconnaître certains faits : face aux défis mondiaux que sont le 
changement climatique, la stabilisation d’un système de sécurité collective, l’évasion fiscale 
ou le traitement des données des pieuvres Google, Facebook, Amazon et autres, une capa-
cité d’action supranationale est nécessaire. Une action isolée de la Suisse dans ces do-
maines politiques serait certes autodéterminée, mais sans aucune influence et donc tout 
sauf souveraine. Car la souveraineté ne se définit pas par l’adoption autonome de décisions 
à peine efficaces, mais par l’adoption autonome de décisions pertinentes : celui qui est assis 
à la table des enfants ne peut pas être souverain !  
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Si la Suisse entend être aussi souveraine que possible, elle devrait donc pouvoir participer 
aux décisions importantes là où elles sont prises sur notre continent, c’est-à-dire dans l’UE. 
Étant donné que seule une adhésion à l’UE bien négociée garantit des droits de cogestion 
à part entière, une adhésion de la Suisse augmenterait sa souveraineté et ne la réduirait pas, 
comme le prétend l’UDC. Le bilatéralisme, quant à lui, fait miroiter des possibilités d’in-
fluence là où il n’y en a guère. Par exemple, en raison de la clause guillotine des Bilatérales I, 
la Suisse est placée à chaque vote devant le choix d’approuver l’évolution juridique corres-
pondante de l’UE ou de mettre en jeu l’ensemble des Bilatérales I. Parallèlement, les repré-
sentant-es suisses n’ont pas de droit de vote dans le processus législatif de l’UE (« decision 
making »), mais tout au plus la possibilité d’exercer une influence consultative (« decision 
shaping »). Mais même ces possibilités d’influence ne sont souvent pas utilisées de manière 
suffisamment offensive par la Suisse.  

De plus, le bilatéralisme atteint ses limites, car il conduit à un blocage des réformes. Il a fallu 
huit ans entre le rejet de l’adhésion à l’EEE et la ratification des Bilatérales I, et cinq à sept 
ans supplémentaires pour l’entrée en vigueur des Bilatérales II. De plus, l’association à d’im-
portants programmes de l’UE est régulièrement retardée, ce qui entraîne une grande insé-
curité juridique. Enfin, la conséquence la plus grave du blocage bilatéral se traduit par le fait 
que l’accès au marché intérieur européen ne peut pas être développé et qu’il s’érodera de 
plus en plus dans les années à venir en raison de l’adaptation simultanée du droit de l’UE. 
Depuis 2008 au plus tard, l’UE conditionne la conclusion de nouveaux accords d’accès au 
marché ainsi que la mise à jour des accords existants aux progrès réalisés dans la mise en 
place d’un cadre institutionnel. 

Depuis que le Conseil fédéral a déclaré la fin des négociations sur l’accord institutionnel, 
le 26 mai 2021, divers accords d’accès au marché sont bloqués. Sans une clarification des 
questions institutionnelles, il est probable que la Suisse sera exclue de l’évolution dynamique 
du droit sur la libre circulation, de l’accord agricole ou de l’accord sur la suppression des 
obstacles techniques au commerce. Cela pose de grands défis à l’économie d’exportation 
suisse, comme on peut déjà le constater par exemple dans le domaine des produits médi-
caux. De plus, les accords sur l’électricité et la santé déjà négociés ne devraient pas pouvoir 
être conclus dans les prochaines années.  

Dans ce contexte, il est clair que le bilatéralisme, présenté comme la « voie royale », est blo-
qué et que le statu quo est donc instable. Si les questions institutionnelles ne sont pas ré-
glées, les accords bilatéraux continueront de s’éroder dans les années à venir. Le bilatéra-
lisme ayant été jusqu’à présent un modèle de réussite, le PS s’engagera pour que la voie 
bilatérale soit débloquée dès que possible. La conclusion d’un accord institutionnel et la 
dynamisation sectorielle des accords qui en résulterait permettraient certes de stopper l’éro-
sion des Bilatérales, mais certains problèmes structurels resteraient non résolus : la soumis-
sion aux décisions de l’UE et l’impossibilité de participer à la définition de notre avenir com-
mun. Au cours des prochaines années, l’intégration européenne de la Suisse diminuera len-
tement, mais sûrement, en raison des questions institutionnelles non résolues. Quelles se-
raient les conséquences d’un tel retour en arrière et comment faut-il l’évaluer d’un point de 
vue socialiste ? 
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4.2 Le libre-échange au lieu du marché intérieur signifie « retour en arrière » 

En Suisse, de nombreux acteurs traditionnels, surtout du côté bourgeois, veulent un maxi-
mum d’intégration économique, mais un minimum d’intégration politique. Or, l’UE évolue 
dans la direction opposée. C’est pourquoi certains acteurs du secteur financier, par 
exemple, ainsi que l’UDC demandent désormais une intégration généralement plus faible. 
Leur mot d’ordre est le suivant : le libre-échange plutôt que l’intégration dans le marché in-
térieur. Cela pourrait être mis en œuvre essentiellement de deux manières : en renonçant à 
la participation sectorielle au marché intérieur et en revenant à l’accord de libre-échange 
de 1972 et au droit de l’OMC (4.2.1), ou en modernisant l’accord de libre-échange de 1972 
sur le modèle du traité de Brexit (4.2.2). Pour le PS, ces deux options sont inacceptables. 

4.2.1 L’accord de libre-échange de 1972 au lieu de l’intégration 

Si les questions institutionnelles ne sont pas résolues, la participation sectorielle actuelle au 
marché intérieur de l’UE s’érodera. Ainsi, à moyen terme, on risque de revenir à l’accord de 
libre-échange entre la Suisse et l’UE de 1972 ainsi qu’au droit de l’OMC. En 2015, le Conseil 
fédéral a relevé dans un rapport8 les différences entre un accord de libre-échange global et 
la reprise du droit de l’UE via les accords « bilatéraux ». Il est arrivé à la conclusion qu’un 
accord de libre-échange global représenterait un net recul par rapport à la participation sec-
torielle au marché intérieur. La sécurité juridique garantie par la participation au marché in-
térieur, assurée par les accords bilatéraux, ne pourrait pas être atteinte avec un accord de 
libre-échange. De même, l’étroite coopération politique et judiciaire, telle qu’elle existe grâce 
aux Bilatérales, ne pourrait pas être maintenue par un accord de libre-échange. Enfin, un 
accord de libre-échange garantirait tout au plus formellement l’objectif d’une plus grande 
autonomie réglementaire, car la Suisse, en tant qu’économie dépendante des exportations, 
a tout intérêt à voir le droit s’harmoniser dans le marché intérieur de l’UE. L’Effet Bruxelles 
agirait également sur une Suisse politiquement isolée. De plus, l’Union européenne est très 
soucieuse de contractualiser la dimension de la concurrence loyale (« level playing field ») 
dans le droit de la concurrence et de l’environnement, y compris avec les pays tiers. 

Concrètement, un tel recul de la politique d’intégration entraînerait entre autres les inconvé-
nients économiques suivants : en ce qui concerne la circulation des marchandises, il n’est 
pas garanti, dans le domaine des obstacles techniques au commerce des biens industriels, 
que les produits commercialisés en Suisse et dans l’UE seraient soumis aux mêmes exi-
gences et qu’un seul examen de conformité suffirait pour tous ; une obligation de déclaration 
préalable serait introduite pour les importations et les exportations de marchandises ; l’accès 
facilité au marché dans certains secteurs de services serait supprimé ; plus aucun accord 
d’accès au marché ne serait conclu et, dans les domaines ne relevant pas de l’accès au 
marché (domaines de coopération, police, questions fiscales, justice et domaine migratoire), 
la coopération serait rendue beaucoup plus compliquée. 

L’une des questions ouvertes qui se poseraient dans les relations entre la Suisse et l’UE en 
cas de retour à un simple accord de libre-échange serait celle de l’avenir de l’accord sur la 
libre circulation des personnes. Cet accord, confirmé à plusieurs reprises par les Suisse-

 
8 Rapport du Conseil fédéral en réponse au Postulat Keller-Sutter [13.4022] « Un accord de libre-échange avec l’UE à la 
place des accords bilatéraux ». 

https://www.eda.admin.ch/dam/europa/fr/documents/berichte_botschaften/BR-Bericht-150605_fr.pdf
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sses, serait-il encore soutenu en Suisse si les contreparties positives en termes d’accès aux 
marchés européens devenaient caduques ? Et, si c’était le cas, l’UE voudrait-elle que cet 
accord s’érode ou perde sa validité dans ce domaine également, avec toutes les consé-
quences que cela aurait pour celles et ceux de ses propres citoyen-nes qui travaillent dans 
notre pays ? Cette question a également une influence sur le maintien et le développement 
de notre politique de protection salariale. Il est clair que les mesures d’accompagnement 
seraient gravement menacées par la disparition de l’accord sur la libre circulation des per-
sonnes. 

Alors que la modernisation de l’accord de libre-échange de 1972 entre la Suisse et l’UE 
pourrait être tout à fait souhaitable, un retour à un simple accord de libre-échange n’est pas 
une solution de rechange viable à la participation au marché intérieur de l’UE. Un retour en 
arrière sur les étapes d’intégration de la politique européenne des 30 dernières années se-
rait donc globalement extrêmement risqué et douloureux. L’affirmation selon laquelle 
« moins d’Europe » pourrait être surcompensé en termes de politique économique par des 
accords de libre-échange supplémentaires avec des pays émergents, tels que la Russie, la 
Chine, l’Inde, les pays du Golfe, l’Afrique du Sud ou les pays du Mercosur, se révèle une 
dangereuse illusion. Sur le plan économique, on ne pourra jamais gagner dans ces pays ce 
que la Suisse perdrait en Europe. 

Pour le PS, il est clair qu’il ne faut pas en arriver là. En même temps, il faut souligner 
que la voie bilatérale, qui s’érode, se dirige vers le scénario esquissé ici.  

4.2.2 La « solution Brexit » suisse plutôt que l’intégration 

Après l’échec des négociations sur l’accord institutionnel, des voix se sont élevées pour 
prendre l’accord sur le Brexit comme modèle pour les futures relations entre la Suisse 
et l’UE. 

L’accord UE - Royaume-Uni repose sur trois piliers : le libre-échange, la coopération en ma-
tière de poursuites pénales et les questions institutionnelles. Un tel accord permettrait de 
poursuivre certains programmes de coopération. Dans le même temps, ce modèle présente 
également les inconvénients majeurs mentionnés plus haut d’une renonciation à la partici-
pation sectorielle au marché intérieur. Il convient en outre de noter qu’un tel mandat de né-
gociation ne serait pas accordé par la Commission européenne si la Suisse n’admettait pas 
l’abandon des accords sectoriels. Il faudrait donc revenir sur les quelque 120 accords qui 
ont été conçus comme des accords de reprise du droit. Dans ce modèle, il s’agirait de partir 
des mêmes processus qu’au Royaume-Uni : tout d’abord, la résiliation des contrats à une 
date précise serait accompagnée d’un accord de d’annulation du contrat et, parallèlement, 
un accord de commerce et de coopération renégocié serait conclu sur le modèle du 
Royaume-Uni. Cela pourrait avoir de graves conséquences pour les emplois et les chaînes 
de création de valeur en Suisse. 

Même s’il est vrai que la modernisation de l’accord de libre-échange sur le modèle de l’ac-
cord sur le Brexit serait moins dévastatrice qu’un retour à l’accord de libre-échange de 1972 
et au droit de l’OMC, cette proposition est inacceptable. Les conséquences du Brexit en 
Grande-Bretagne, visibles pour tout le monde – files d’attente dans les stations-service, 
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rayons des supermarchés à moitié vides, grave pénurie de main-d’œuvre qualifiée – mon-
trent bien ce qui est en jeu. Le PS est convaincu que les étapes de l’intégration européenne 
de ces 30 dernières années doivent être préservées et développées. L’exécution d’un ac-
cord de ce type n’est pas une solution viable. Le statu quo de la voie bilatérale étant ins-
table (4.1) et un recul de la politique d’intégration présentant trop d’inconvénients (4.2), la 
voie en avant est clairement la plus prometteuse (4.3). 

4.3 Vers une Europe sociale et démocratique 

Comme nous l’avons décrit plus haut, l’UE s’est unifiée politiquement et juridiquement au 
cours des dernières années. Si l’on veut participer au développement de cet espace juri-
dique, il faut y adhérer d’une manière ou d’une autre. Une intégration européenne approfon-
die de la Suisse peut être réalisée soit par une adhésion à l’EEE (4.3.1), soit par une adhé-
sion à l’UE (4.3.2). Ces options représentent les deux modèles d’intégration incontestés de 
la communauté des États européens : une association complète au marché intérieur 
de l’UE (adhésion à l’EEE) ou la participation et la cogestion démocratiques dans tous les 
domaines politiques de l’UE (adhésion à l’UE). Les deux modèles doivent constamment être 
réévalués en tant qu’options pour la Suisse. 

4.3.1 Association complète au marché intérieur de l’UE : EEE  

La proposition d’une nouvelle tentative d’adhésion à l’EEE revient régulièrement en Suisse. 
Cela apporterait des avantages importants en termes de pleine participation au marché in-
térieur européen. Cependant, l’option EEE est entachée de trois défis à relever. 

Premièrement, ce n’est pas seulement la voie bilatérale de la Suisse qui se heurte à ses 
limites structurelles, mais aussi, de plus en plus, l’EEE. Ainsi, il est parfois difficile de savoir 
si les actes juridiques de l’UE présentent un intérêt pour le marché intérieur et donc 
pour l’EEE, ce qui entraîne des retards dans leur intégration dans l’accord sur l’Espace éco-
nomique européen (accord EEE). Deuxièmement, les droits de codécision lors de l’adoption 
de nouveaux actes juridiques de l’UE font aussi défaut dans l’EEE et doivent, en fin de 
compte, être repris automatiquement. Le problème de la souveraineté limitée se poserait 
donc ici aussi. Troisièmement, il existe un équilibre subtil entre les États de l’AELE membres 
de l’EEE que sont la Norvège, l’Islande et le Liechtenstein, de même qu’entre l’UE et les 
États de l’AELE membres de l’EEE, un équilibre qui, de leur point de vue, serait mis en péril 
en cas d’adhésion de la Suisse. Il n’est donc pas certain que les États actuels de l’EEE et l’UE 
souhaitent voir la Suisse adhérer à l’EEE, ni que la Suisse puisse, le cas échéant, obtenir des 
adaptations pertinentes du traité sur l’EEE. Il serait donc urgent de mener des discussions 
exploratoires dans ce domaine, comme l’a proposé le Groupe socialiste aux Chambres fé-
dérales. Telle est la seule façon d’évaluer cette option de manière fiable avant d’entamer les 
négociations. 

Malgré ces inconvénients, une adhésion à l’EEE est préférable à l’érosion de la voie bilaté-
rale ou à un repli sur le libre-échange pur et simple. En effet, l’avantage d’une participation 
complète au marché intérieur européen l’emporte sur les inconvénients d’une adhésion 
à l’EEE. Néanmoins, la question centrale pour une souveraineté de la Suisse comprise de 
manière moderne reste de savoir si elle doit devenir membre de l’UE ou non. 
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4.3.2 Avantages et inconvénients d’une adhésion à l’UE 

4.3.2.1 Avantages d’une adhésion à l’UE 

Pour la Suisse, les principaux avantages d’une adhésion à l’UE sont les suivants : 

1. La Suisse est souveraine lorsqu’elle peut participer aux décisions là où les décisions clés 
sont prises : l’analyse des limites de la voie bilatérale (4.1) montre que la Suisse doit au-
jourd’hui s’adapter à l’évolution du droit européen, sans pouvoir prendre part aux déci-
sions qui la concernent. À long terme, cette adaptation unilatérale du droit suisse à l’évo-
lution du droit de l’UE conduit à une situation asymétrique, qui met à mal toute souverai-
neté. Ce n’est qu’en tant que membre de l’UE que la Suisse pourra participer aux déci-
sions politiques les plus importantes de notre époque et ainsi contribuer à façonner l’ave-
nir. Avec un droit de codécision au niveau de l’UE, la souveraineté suisse serait massive-
ment augmentée – précisément parce que certains domaines politiques continuent de 
reposer sur le principe de l’unanimité au sein de l’UE. Ce n’est donc pas comme si la 
Suisse, pays de taille moyenne en Europe, ne pouvait guère influencer les décisions de 
l’UE. Cet avantage d’une adhésion de la Suisse à l’UE est si central qu’il devrait en soi 
déjà susciter une discussion sérieuse sur l’adhésion à l’Union européenne. 

2. Il est dans l’intérêt de la Suisse de renforcer le projet de paix européen : c’est entre autres 
grâce à l’UE qu’il est aujourd’hui impensable de voir l’Allemagne et la France se faire la 
guerre, alors que cela a été le cas des siècles durant. L’UE a également joué un rôle 
central dans la résorption de la profonde division de l’Europe après la Guerre froide. Mais 
une intégration européenne poussée ne garantit pas la paix, comme le prouve l’agres-
sion de Poutine contre l’Ukraine. Toutefois, la coopération économique et politique plus 
étroite entre les États européens, poussée par l’intégration européenne, laisse penser 
qu’il est très probable que l’intégration européenne a contribué à la paix qui règne en 
Europe depuis des décennies et qu’elle continue de le faire, du moins à l’intérieur du 
territoire de l’UE. Ce projet de paix doit donc être stabilisé, surtout face à la guerre 
d’agression menée par Poutine. 

A-11: Erich Fehr, SP Biel-Stadt/Ost, Reformplattform.Sozialliberal in der SP Schweiz 

Artikel 4.3.2.1, Ziffer 2, Seite 24, zweitletzter Satz: 

Vorschlag für andere Formulierung: …..wurde, belegt, dass die europäische Integra-
tion….. 

Begründung: Wenn man die europäische Integration als zentral für die Sicherung des 
Friedens in Europa erachtet und den EU-Beitritt zum mittelfristigen Ziel erheben will, 
macht eine Relativierung keinen Sinn und ist im Gegenteil kontraproduktiv. Die Wir-
kung der europäischen Integration nur als Mutmassung anzuführen riecht stark nach 
politischem Kompromiss und schwächt die vorgeschlagene Strategie der SP Schweiz. 

Proposition d'une autre formulation: ..... poussée par l’intégration européenne, prouve 
que l’intégration européenne..... 
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Motivation: Si l'on considère que l'intégration européenne est essentielle pour garantir 
la paix en Europe et que l'on veut faire de l'adhésion à l'UE un objectif à moyen terme, 
relativiser n'a pas de sens et est au contraire contre-productif. Invoquer l'effet de l'inté-
gration européenne uniquement comme supposition sent fortement le compromis po-
litique et affaiblit la stratégie proposée par le PS Suisse. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 
Motif : Bien que la présidence estime que l’existence de l’UE est très probablement 
l’une des raisons centrales du règne de la paix sur le territoire de l’UE, on ne peut parler 
de « preuve » que si celle-ci peut effectivement être apportée. 

 

A-12: Joakim Martins (PS Lausanne) Bertil Munk (PS Lausanne) Myrta Grubenmann 
(SP Zürich) Mathilde Mottet (JS Suisse) Jakub Walczak (SP Erlach) 

Demande :  Reformuler 

Remplacer « il est aujourd’hui impensable de voir l’Allemagne et la France se faire la 
guerre, alors que cela a été le cas des siècles durant », par « il est aujourd’hui impen-
sable de voir l’Allemagne et la France se faire la guerre, alors que cela a été le cas 3 fois 
entre 1870 et 1945. » 

Exposé des motifs : Non l’Allemagne et la France ne sont pas fait la guerre pendant 
des siècles, l’État allemand n’existant pas avant 1870. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter 

 

3. Améliorations en matière de politique démocratique : au niveau de l’Union, les citoyen-
nes de l’UE sont directement représentés au Parlement européen. C’est également le 
cas pour environ 25 % de la population résidente de la Suisse (plus de 2,1 millions de 
personnes ont un passeport européen), mais pas pour les 75 % restants, bien que ces 
personnes soient presque autant concernées par le droit européen. 

4. Renforcement de la protection des droits fondamentaux : le droit au travail, le droit à la 
formation et de nombreux autres droits sociaux sont inscrits dans les traités de l’UE et 
sont mis en œuvre diversement dans les agences et les programmes de l’UE, actuelle-
ment dans le cadre du Socle européen des droits sociaux9. Les droits sociaux garantis 
en Suisse aux niveaux constitutionnel et législatif vont parfois moins loin. Il en va de 
même pour la protection contre la discrimination, qui est fortement développée 
dans l’UE. Au niveau législatif, la Suisse ne dispose d’une interdiction de la discrimination 
que dans la loi sur l’égalité et dans le droit des personnes en situation de handicap. Or, 
même là, il n’y a pas de base juridique pour des programmes de lutte contre la discrimi-
nation ou pour améliorer la mise en œuvre du droit à ne pas être discriminé sur le marché 
du travail et du logement. 

 
9 Commission européenne, Les 20 principes clés du socle européen des droits sociaux. 

https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/economy-works-people/jobs-growth-and-investment/european-pillar-social-rights/european-pillar-social-rights-20-principles_fr
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5. Politique étrangère de l’UE : d’un point de vue socialiste, l’UE en tant qu’acteur mondial 
fait l’objet de nombreuses critiques légitimes. Pourtant, aucune puissance mondiale 
n’offre autant de possibilités réelles de s’engager de façon aussi systématique pour les 
droits humains, la protection de l’environnement, le développement durable, la promo-
tion de la paix et le multilatéralisme que l’UE. D’un point de vue socialiste, la politique 
étrangère de l’UE est globalement préférable à celle de la Suisse. De plus, l’UE peut faire 
valoir ses valeurs de politique étrangère avec efficacité grâce à son poids important, alors 
que la politique étrangère suisse peut tout au plus envoyer des messages symboliques.  

6. La politique économique extérieure de l’UE met en œuvre des normes sociales et envi-
ronnementales : dans le cadre de ses accords de partenariat économique, l’UE procède 
systématiquement à des évaluations des droits humains et de l’impact environnemental. 
La Suisse est nettement moins avancée dans ce domaine. De plus, l’UE intègre dans 
chacun de ses accords de partenariat économique un volet institutionnel qui implique 
les syndicats, la société civile et d’autres parties prenantes dans la mise en œuvre et 
l’application des dispositions relatives à la durabilité. Ce qui peut toutefois encore être 
amélioré, c’est le soutien démocratique préalable, le plus large possible, des mandats 
de négociation. La Suisse en est loin, malgré une certaine percée dans l’accord de libre-
échange avec l’Indonésie. Avec l’adhésion à l’UE, l’engagement de la Suisse en faveur 
des normes sociales et écologiques dans le commerce international ne resterait plus un 
vœu pieux. Au contraire, il serait mis en œuvre de manière bien plus efficace qu’au-
jourd’hui. 

7. La politique climatique de l’UE est plus avancée que celle de la Suisse : dans le cadre 
du Pacte vert pour l’Europe (« European Green Deal »), la Commission européenne a 
présenté en juillet 2021 son paquet « Fit for 55 in 2030 », qui relève l’objectif de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre à au moins 55 % d’ici à 2030 par rapport à 1990. 
Cela dépasse l’objectif actuel de la Suisse, qui s’est engagée par l’Accord de Paris sur 
le climat à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 50 % d’ici à 2030 par rapport 
à 1990. Parallèlement, l’UE prévoit, dans le cadre du Pacte vert pour l’Europe, des inves-
tissements publics bien plus importants que la Suisse dans la transformation socio-éco-
logique. Cela tient en grande partie au fait que la Suisse ne lie guère les mesures écono-
miques qu’elle a adoptées consécutivement à l’apparition de la pandémie de COVID-19 
à la protection du climat et à la politique industrielle, bien que le PS l’ait demandé à plu-
sieurs reprises. 

8. L’UE poursuit une politique d’égalité plus progressiste que la Suisse : le 4 mars 2021, la 
Commission européenne a présenté sa proposition de directive10, qui prévoit des me-
sures de transparence contraignantes et des mécanismes d’application pour renforcer 
le principe de l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un travail de va-
leur égale. L’objectif est de refondre la directive 2006/54 relative à la mise en œuvre du 
principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
en matière d’emploi et de travail. Le manque de transparence des salaires a été identifié 

 
10 Commission européenne, Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil visant à renforcer l’application 
du principe de l’égalité des rémunérations entre hommes et femmes pour un même travail ou un travail de même valeur 
par la transparence des rémunérations et les mécanismes d’exécution, COM(2021)93 final. 

https://ec.europa.eu/transparency/documents-register/detail?ref=COM(2021)93&lang=fr
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comme l’un des principaux obstacles. C’est pourquoi la Commission s’attaque mainte-
nant à ce problème. Les propositions vont nettement plus loin que celles qui ont été 
formulées en Suisse. La « stratégie en matière d’égalité 2030 », présentée par le Conseil 
fédéral en avril 2021, ne prévoit pas de dispositions correspondantes en matière de 
transparence. 

9. Renforcer la protection des consommateur-trices : le droit suisse du consommateur est 
peu développé par rapport à celui de l’UE. Il est vrai que l’on assiste parfois à une reprise 
« autonome » du droit européen. Dans le domaine du droit du consommateur, cela a 
toutefois été moins fréquent depuis le début des années 1990. Par exemple, dans le 
domaine des conditions générales (CG), la Suisse a déjà été qualifiée par un observateur 
averti d’« eldorado archaïque de CG au contenu incontrôlé »11. Un autre exemple est le 
droit de révocation dans la vente à distance, qui donne aux consommateur-trices de l’UE 
le droit d’annuler tout contrat à distance dans un délai de sept jours. La Suisse ne dis-
pose pas d’une telle réglementation, ce qui est au détriment des consommateur-trices. 

10. Une coopération plus stable en matière de recherche et de formation : depuis l’interrup-
tion des négociations sur l’accord institutionnel, il existe une insécurité juridique accrue 
quant à la poursuite des accords de coopération dans les domaines de la recherche et 
des séjours à l’étranger des personnes en formation. En tant que membre de l’UE, 
la Suisse se verrait garantir en tout temps une association complète à des programmes 
comme Horizon Europe et Erasmus+. En outre, en tant que membre de l’UE, la Suisse 
pourrait participer à l’élaboration des stratégies de l’UE en matière de politique de for-
mation et de recherche. 

11. Les impôts sur les sociétés doivent être prélevés sur une base d’imposition uniforme : 
d’ici à 2023, la Commission européenne veut proposer une base harmonisée pour l’im-
position des entreprises en Europe. Les propositions de l’UE vont plus loin que l’impôt 
minimum de l’OCDE. L’avenir nous dira si ce projet sera couronné de succès. Toutefois, 
il est d’ores et déjà clair que la fiscalité des entreprises ne peut être abordée efficacement 
qu’au niveau international, sous peine de voir s’engager une course vers le bas. 

12. La réglementation des « Big Tech » ne peut réussir qu’au niveau européen : si la politique 
suisse invitait les CEO de Google ou de Facebook à une audition, ce sont au mieux leurs 
avocat-es qui se présenteraient. À quelques exceptions près, les États-nations sont dé-
sormais quasi impuissants face au pouvoir de marché écrasant des grands groupes que 
sont les GAFAM (Google, Amazon, Facebook, Apple, Microsoft). Avec le « Digital Mar-
kets Act » (Accord sur la législation sur les marchés numériques), l’UE prévoit d’adopter 
en 2023 une base juridique pour la régulation effective des plus grands groupes d’Inter-
net. Si la Suisse ne veut pas se laisser distancer sur ce thème central, elle doit faire partie 
d’une solution européenne. 

 
11 Peter Gauch, zitiert in Andreas Heinemann, Verbraucherschutz und Kartellrecht in der Schweiz, in: Forschungsinstitut 
für Wirtschaftsverfassung und Wettbewerb, Jahrbuch 2019 (2020), S. 44. 
(Peter Gauch, cité dans Andreas Heinemann, Protection des consommateurs et droit des cartels en Suisse, in : 
Institut de recherche sur la constitution économique et la concurrence, Annuaire 2019 (2020), p. 44.) 

https://www.ius.uzh.ch/dam/jcr:a81523ae-3c6a-4923-8632-19d8e8071bf8/Heinemann_Verbraucherschutz_und_Kartellrecht.pdf
https://www.ius.uzh.ch/dam/jcr:a81523ae-3c6a-4923-8632-19d8e8071bf8/Heinemann_Verbraucherschutz_und_Kartellrecht.pdf
https://www.ius.uzh.ch/dam/jcr:a81523ae-3c6a-4923-8632-19d8e8071bf8/Heinemann_Verbraucherschutz_und_Kartellrecht.pdf
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A-13: Joakim Martins (PS Lausanne) Bertil Munk (PS Lausanne) ) Myrta Grubenmann 
(SP Zürich) Mathilde Mottet (JS Suisse) Jakub Walczak (SP Erlach) 

Demande :  Ajouter un paragraphe 

Ajouter «13. La Suisse devrait reprendre la directive sur la citoyenneté européenne, ce 
qui conduirait à d’importantes avancées sociales et démocratiques. En cas d’adhésion 
à l’Union européenne, la très importante diaspora européenne vivant en Suisse se ver-
rait, en effet, accorder le droit de vote et d’éligibilité au niveau communal en même que 
son accès au système social helvétique se verrait faciliter. Les personnes de nationalité 
suisse vivant dans d’autres États membres de l’UE bénéficieraient alors de ces mêmes 
avantages.  » 
Exposé des motifs : Même si la directive sur la citoyenneté pourrait être reprise sans 
adhésion à l’Union européenne, la droite helvétique n’acceptera de le faire que si elle 
s’en voit forcée. De plus, la directive étant très importante et pouvant conduire à de 
substantielles avancés démocratiques et sociales, il paraissait justifié de la cité nommé-
ment.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter modifié 

Motif : La présidence est d’accord avec ce qui est dit. Cependant, il semble que la di-
rective sur les citoyens de l’Union (directive sur la citoyenneté européenne) soit la source 
juridique permettant à la diaspora européenne vivant en Suisse d’obtenir le droit de vote 
et d’éligibilité au niveau local. Les sources juridiques se trouvent toutefois ailleurs (à 
l’art. 20, al. 2, lit. b du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), à 
l’art. 22, al. 1, du TFUE ainsi qu’à l’art. 40 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE). 
En outre, la section a besoin d’un titre (comme c’est le cas pour les autres avantages). 
Le texte suivant, qui apporte quelques modifications à celui des auteur-es de l’amende-
ment, est donc proposé. 

« Une plus grande justice sociale et une plus grande participation démocratique : La 
Suisse devrait reprendre la directive sur la citoyenneté européenne, ce qui conduirait à 
d’importantes avancées sociales. L’égalité d’accès au système social suisse serait no-
tamment facilitée.  De plus, en cas d’adhésion à l’UE, l’importante diaspora européenne 
vivant en Suisse obtiendrait le droit de vote et d’éligibilité au niveau communal. Les per-
sonnes de nationalité suisse vivant dans d’autres États membres de l’UE bénéficieraient 
des mêmes avantages. » 
 

 

Pour pouvoir répondre à la question de savoir si la Suisse doit adhérer à l’UE, il faut bien sûr 
aussi mettre en lumière les inconvénients d’une adhésion. 

4.3.2.2 Défis et inconvénients d’une adhésion à l’UE 

Une adhésion de la Suisse comporterait également des défis à relever et des inconvénients : 
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1. Les instruments de démocratie directe devraient être réformés : ce serait le plus grand 
défi à surmonter en cas d’adhésion de la Suisse à l’UE. Le droit européen étant au-des-
sus du droit national, les décisions populaires contraires au droit européen ne pourraient 
pas être pleinement mises en œuvre. Aujourd’hui déjà, les décisions populaires canto-
nales qui sont contraires au droit fédéral ne peuvent pas être appliquées. Cet inconvé-
nient ne pourrait pas être totalement évité par une réforme des instruments de la démo-
cratie directe. Toujours est-il qu’un nouvel instrument tel qu’une « initiative européenne » 
pourrait par exemple charger le Conseil fédéral de défendre des positions ou des ré-
formes en ce sens à Bruxelles. Une collecte de signatures permettrait donc d’obtenir un 
vote populaire en Suisse, qui ne pourrait certes pas « empiéter » directement sur la légi-
slation européenne, mais qui créerait des espaces de conception de démocratie directe 
au niveau de l’UE. Grâce à cette transformation, les électeur-trices suisses seraient les 
seuls en Europe à avoir la possibilité de faire valoir leurs préoccupations directement au 
plus haut niveau européen. À plus long terme, l’objectif doit toutefois clairement être de 
parvenir à des structures de démocratie directe au niveau paneuropéen. Au sein de l’UE, 
le PS s’engagerait, conjointement avec le PSE, en faveur de différents moyens de com-
bler le déficit démocratique, par exemple le droit de proposition du Parlement européen 
et le contrôle démocratique des agences de l’UE. De plus, il faut instaurer et ancrer des 
instruments de démocratie directe, comme une initiative citoyenne (populaire) de portée 
contraignante. 

2. La direction de l’État et le Parlement devraient eux aussi être réformés : un Conseil fédé-
ral composé de sept membres seulement est trop petit pour répondre aux exigences de 
participation et d’influence au sein de l’UE. Pour une participation au Conseil européen 
des chefs d’État et de gouvernement, le système suisse de la présidence tournante de 
la Confédération atteindrait lui aussi ses limites. La restructuration nécessaire du gouver-
nement suisse ne serait pas une entreprise facile, mais elle offre aussi de belles possibi-
lités dans la perspective d’une réforme des autorités et de l’administration au niveau fé-
déral, nécessaire depuis longtemps. Les Chambres fédérales devraient elles aussi être 
réformées : après une adhésion à l’UE, le Conseil national et le Conseil des États de-
vraient gérer un grand nombre de projets de loi et de décisions complexes. De plus, les 
délais de prise de position des parlements nationaux dans le processus décisionnel 
de l’UE sont généralement courts. Une certaine professionnalisation du Parlement fédé-
ral serait indiquée. 

3. La Suisse serait un contributeur net au sein de l’UE : le calcul exact du montant annuel 
dépend de différents facteurs, mais il devrait s’élever à environ 3 milliards de francs par 
an. Cela représente une contribution solidaire à la stabilité de l’Europe. En outre, la ré-
duction des inégalités est également dans l’intérêt de la Suisse. 

4. La TVA serait presque doublée, passant de 7,7 % (aujourd’hui) à 15 % : comme la TVA 
n’est pas progressive, elle pèse de manière disproportionnée sur les bas salaires et n’est 
donc pas un impôt social. Un doublement nécessite donc, du point de vue du PS, des 
mesures de compensation du même ordre de grandeur, afin qu’il n’entraîne pas de 
pertes considérables en termes de pouvoir d’achat. 
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A-14: Chandru Somasundaram, SP Bümpliz/Bethlehem  

Antrag zu Forderung: Kapitel 4.3.2.2, Seite 27, Abschnitt Nr. 4 zur Mehrwertsteuer 

Ziel: Umformulierung und Ergänzung der Textpassage  

Die Mehrwertsteuer würde von heute 7,7% auf 15% fast verdoppelt: Da die Mehrwert-
steuer keine Progression kennt, belastet sie die unteren und mittleren Einkommen 
überproportional stark und ist somit eine unsoziale Steuer. Daher sind zwei Massnah-
men zwingend nötig: 1. Es sind Kompensationsmassnahmen in der gleichen 
Grössenordnung erforderlich, zum Beispiel durch eine Ausweitung der Kranken-
kassen-Prämienverbilligung auf die unteren und mittleren Einkommen. 2. Es sind 
Vorkehrungen zu treffen, um zu verhindern, dass die höhere Mehrwertsteuer im Inland 
als Hebel für einen weiteren Abbau der sozial ausgestalteten progressiven Steuern ge-
nutzt wird. 

Begründung: Die Mehrwertsteuer hat eine ähnliche Wirkung wie eine Kopfsteuer und 
ist damit ein Einfallstor für den Neoliberalismus. Seit 30 Jahren werden in der Schweiz 
gegen den Widerstand der SP die sozialen, progressiven Steuern gesenkt und stattdes-
sen unsoziale, indirekte Steuern wie Mehrwertsteuern, Krankenkassenprämien sowie 
Abgaben und Gebühren erhöht. Das hat zu einer Umverteilung in die falsche Richtung 
geführt: Hohe Einkommen und Vermögende wurden entlastet, die unteren und mit-
tleren Einkommen belastet. Dieser unsoziale und schädliche Trend darf mit einem EU-
Beitritt auf keinen Fall einen neuen Schub erhalten. Für die SP Bümpliz/Bethlehem ist 
daher klar, dass unsere Partei bei einem EU-Beitritt alles unternehmen muss, um die 
negativen Auswirkungen der Mehrwertsteuer nicht nur zu mindern, sondern vollständig 
auszugleichen. Kompensationen reichen dafür nicht aus. Es braucht zudem mindestens 
ein Abbau-Stopp bei den progressiven Steuern.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : Sur le fond, la présidence approuve pleinement cet amendement. Toutefois, 
cette idée (la suppression des primes d’assurance-maladie obligatoire pour compenser 
l’augmentation de la TVA) est justement déjà mentionnée dans le document au cha-
pitre 4.3.3 :  

« L’augmentation de la TVA à au moins 15 % provoquée par l’adhésion à l’UE n’est un 
inconvénient qu’à première vue. En réalité, cette augmentation pourrait se traduire par 
l’une des plus grandes avancées sociales depuis l’introduction de l’AVS. Le PS Suisse 
demande depuis longtemps la suppression des primes par tête, qu’il juge antisociales, 
dans l’assurance-maladie. C’est précisément cet objectif qui peut être atteint avec l’aug-
mentation de la TVA, car il est tout à fait clair que la somme prélevée auprès de la po-
pulation doit être intégralement restituée à celle-ci. L’adhésion à l’UE peut et doit donc 
être couplée à l’abolition du système actuel de primes de l’assurance-maladie obliga-
toire (y compris la suppression de la bureaucratie liée aux réductions). L’assurance-ma-
ladie obligatoire serait ensuite financée par la Confédération. Il résulterait de cette ré-
forme un énorme gain de pouvoir d’achat pour les classes de revenus faibles et moyens, 
en particulier aussi pour les familles. » 
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Répéter cette déclaration n’a pas de sens, c’est pourquoi la présidence recommande 
de rejeter cette proposition. La logique du présent papier de position est de mentionner, 
au chapitre 4.3.3, quelles réformes nationales devraient être lancées pour atténuer les 
inconvénients apparents d’une adhésion à l’UE. Cette idée doit donc figurer au cha-
pitre 4.3.3. 

 

5. Le service public serait soumis à une plus forte pression de libéralisation : dans les do-
maines du marché de l’électricité, de la poste et des télécommunications, l’idéologie 
d’une large ouverture du marché s’est imposée au sein de l’UE – une idéologie que le PS 
rejette. Il est nécessaire d’exclure ces domaines d’une libéralisation plus poussée. Des 
risques similaires existent dans le domaine du transport ferroviaire, mais ils pourraient y 
être évités à peu de frais. Le PS se battra avec ses alliés syndicaux et de gauche pour 
inverser la tendance à la libéralisation. 

A-15: Erich Fehr, SP Biel-Stadt/Ost, Reformplattform.Sozialliberal in der SP Schweiz 

Vorschlag für zusätzlichen Satz am Schluss: Die aktuellen Verwerfungen auf dem 
Energiemärkten und die Vorschläge der EU-Kommission für Preisdeckelungen 
lassen erwarten, dass die Liberalisierung des Strommarktes in nächster Zeit  - 
zumindest teilweise -  rückgängig gemacht wird. 

Begründung: Wir erachten es als wichtig, dass das Papier im Moment seiner 
Verabschiedung durch den Parteitag in diesem Punkt wirklich aktuell ist. 

Proposition de phrase supplémentaire à la fin: Les perturbations actuelles sur les 
marchés de l'énergie et les propositions de la Commission européenne concer-
nant le plafonnement des prix laissent présager que la libéralisation du marché 
de l'électricité sera prochainement annulée, du moins en partie. 

Motivation: Nous estimons qu'il est important que le document soit vraiment d'actualité 
sur ce point au moment de son adoption par le congrès du parti. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter 

 

6. L’application de la protection des salaires et du principe – reconnu dans l’UE – « à travail 
égal, rémunération égale sur un même lieu de travail » doit être réglée dans le sens de 
l’autonomie de chaque État : la libre circulation des services a été élevée au rang de 
liberté fondamentale dans l’UE, à savoir la liberté de fournir des activités de prestation 
de services dans l’ensemble du marché intérieur. L’évolution qui a permis que la presta-
tion de travail puisse être exportée comme une « marchandise » sans droit d’établisse-
ment et sans restrictions « disproportionnées » doit être repensée au profit d’une reloca-
lisation du travail. Celle-ci doit respecter la vie familiale et l’équilibre entre travail, repos et 
vie sociale. C’est entre autres pour cette raison que le PS s’est toujours prononcé contre 
le statut de saisonnier : le détachement de travailleur-euses nécessite aujourd’hui et né-
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cessitera à l’avenir des mesures de protection efficaces qui doivent relever de la compé-
tence du pays d’accueil. La mise en œuvre correcte de la libre circulation des personnes, 
avec le droit d’établissement qu’elle implique, et la libre prestation de services ne peu-
vent être conçues de manière équitable que si, sur les différents marchés du travail na-
tionaux, toutes les personnes exerçant une activité lucrative bénéficient des mêmes 
droits que la population locale. La situation particulière des régions frontalières, où le 
risque de dumping salarial lié à l’embauche de travailleur-euses frontalier-ères est très 
élevé, doit être prise en compte : des mesures spécifiques de protection des salaires 
doivent y être introduites. Dans ce sens, le PS demande que la question de la protection 
des salaires et de son application reste du ressort de la politique intérieure, en coordina-
tion avec les autres États européens et l’UE. 

A-16: Adrian Hadorn, Bolligen BE  
 

A-17: Franziska Roth, Solothurn, Nationalrätin 

ZIEL: Umformulieren  

Den ersten Satz in dieser Ziffer umformulieren: „Die Durchsetzung des Lohnschutzes 
erfolgt im Rahmen des in der EU anerkannten Prinzips «gleicher Lohn für gleiche Ar-
beit am gleichen Ort» durch die einzelnen Staaten.“  

Den sechsten Satz in dieser Ziffer umformulieren: „Die Entsendung von Arbeiter*innen 
braucht heute und in Zukunft wirksame Schutzmassnahmen durch das Gastland.“  

BEGRÜNDUNG: Der Kompromiss, von dem das Präsidium der SP Schweiz in seiner 
Empfehlung spricht, beruht auf einer falschen Einschätzung des EU-Rechtes. Wer am 
EUBinnenmarkt teilnimmt, bringt EU-Recht zur Anwendung, und dieses wird letztin-
stanzlich durch den EuGH ausgelegt, genauso wie schweizerisches Recht letztin-
stanzlich vom Bundesgericht ausgelegt wird. Man kann nicht den Lohnschutz - soweit 
er auf EU-Recht beruht - von der Beurteilung durch den EuGH ausnehmen. Deshalb 
sollte "im Sinne der Autonomie" und "in der Kompetenz" gestrichen werden. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : Bien que la présidence ne constate pas de grande différence entre cet amende-
ment et le texte actuel, elle recommande de s’en tenir au compromis équilibré.  

De plus, la présidence ne partage que partiellement la motivation/justification des au-
teur-es de l’amendement. Dans le présent texte, il n’est pas seulement question de l’ap-
plication judiciaire du droit européen, mais aussi, entre autres, de son application extra-
judiciaire (c’est-à-dire de la législation nationale ainsi que des contrôles effectifs sur 
place, etc.) Et c’est là qu’il existe des marges de manœuvre au niveau national, aux-
quelles le texte fait référence. En ce sens, la présidence rejette l’affirmation des auteur-
es de l’amendement selon laquelle il s’agirait d’une mauvaise appréciation du droit eu-
ropéen. 
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A-18: Racine Raphaël, Sektion Muri-Gümligen, Bern, Sektionsdelegierter  

Antrag zu Forderung: Kapitel 4.3.2.2, Punkt 6, Seite 28 

Ziel: Streichen  

Folgender Satz wird gestrichen “Die Entwicklung, dass die Arbeitsleistung ohne Nieder-
lassungsrecht als «Ware» und ohne «unverhältnismässige» Einschränkungen exportiert 
werden kann, muss zugunsten einer Relokalisierung der Arbeit überdacht werden.” 

Begründung: Dieser Satz ist unverständlich, zu kompliziert und zu akademisch formuliert. Um 
keine Verwirrung auszulösen, sollte der Satz besser gestrichen werden. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter modifié 

Motif : La présidence du PS soutient l’affirmation en question, qui fait partie du compro-
mis équilibré, et souhaite en conserver la teneur. Toutefois, la formulation suivante, plus 
claire, est proposée (en fusionnant la dernière phrase avec la phrase suivante) : « Le 
travail effectué par des personnes sans droit d’établissement ne doit pas continuer à 
être traité comme une « marchandise » exportable. Au lieu de cela, la vie familiale, l’équi-
libre entre le travail et le repos et la vie sociale doivent être au centre de tout type de 
travail. 

 

A-19 : Adrian Hadorn, Bolligen BE  
 

A-20: Franziska Roth, Solothurn, Nationalrätin 

ZIEL: Umformulieren. 

Letzter Satz: „In diesem Sinne fordert die SP, dass die Frage des Lohnschutzes und 
dessen Durchsetzung möglichst in der Zuständigkeit der Innenpolitik liegt, jedoch in 
Abstimmung mit den anderen europäischen Staaten und der EU-Kommission.“  

BEGRÜNDUNG: Da es um den Binnenmarkt geht, kann die EU-Kommission nicht um-
gangen werden. Wer das meint, kann nicht ein Papier verabschieden, das vorgibt, 
langfristig den EU-Beitritt zu verlangen. Deshalb sollte "möglichst" eingefügt werden, 
"liegt" (statt "bleibt") sowie ein Hinweis auf die Abstimmung mit der EU-Kommission. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter avec commentaire 

Motif : Le texte proposé (par les auteur-es de l’amendement) est repris exactement tel 
quel. Toutefois, la présidence ne partage que partiellement la motivation/justification 
des auteur-es de l’amendement (d’où notre « accepter avec commentaire »). Le texte 
actuel ne devrait pas impliquer que la Commission européenne est contournée. Par 
« application », le texte fait référence aux possibilités d’application législatives nationales 
ainsi qu’aux possibilités d’application de fait (comme les contrôles sur place, etc.). Cela 
dit, pour qu’il soit clair que la Commission européenne ne doit pas être contournée, la 
présidence demande l’approbation de l’ajout des auteur-es de l’amendement (« Dans 
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ce sens, le PS demande que la question de la protection des salaires et de son applica-
tion soit autant que possible du ressort de la politique intérieure, mais en coordination 
avec les autres États européens et la Commission européenne. ») 

 

A-21: Joakim Martins (PS Lausanne) Bertil Munk (PS Lausanne) Myrta Grubenmann 
(SP Zürich) Mathilde Mottet (JS Suisse) Jakub Walczak (SP Erlach) 

Demande :  Reformuler 

Remplacer « C’est entre autres pour cette raison que le PS s’est toujours prononcé 
contre le statut de saisonnier », par « C’est entre autres pour cette raison que le PS a 
soutenu et salué l’abolition du statut de saisonnière-er en 2002 » 

Exposé des motifs : Même cela pourrait faire bien d’avancer une telle affirmation, celle-
ci est factuellement fausse. Le Parti socialiste suisse, comme le mouvement syndical 
suisse, ont durant une grande partie du XXe siècle ont soutenu le statut de saisonnière-
ier, tout comme la réduction de l’immigration et de la présence d’étrangères-ers en 
Suisse. Je propose une formulation donc une formulation plus factuelle.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse :  accepter 

 

7. La Suisse pourrait être mise sous pression pour rejoindre la zone euro : en cas de négo-
ciations d’adhésion, la question se poserait de savoir si la Suisse devrait adopter l’euro. 
En tant qu’économie exportatrice luttant constamment contre la valeur trop élevée de sa 
monnaie, la Suisse est tout à fait susceptible de se montrer intéressée par une telle adop-
tion. Toutefois, le contrôle de la monnaie est un élément important de la souveraineté 
économique et, dans le cadre d’une votation populaire sur l’adhésion à l’UE, on peut 
s’attendre à ce que cette question soit déterminante. Dans ce cas, il devient nécessaire 
d’exiger une exception, à l’instar du Danemark ou de la Suède. 

A-22: Joakim Martins (PS Lausanne) Bertil Munk (PS Lausanne) Myrta Grubenmann 
(SP Zürich) Mathilde Mottet (JS Suisse) Jakub Walczak (SP Erlach) 

Demande :  Biffer. 

Biffer « Dans ce cas, il devient nécessaire d’exiger une exception, à l’instar du Danemark 
ou de la Suède. » 

Exposé des motifs : Si le Danemark bénéficie bel et bien d’une exception, ce n’est pas 
le cas de la Suède, qui selon son traité d’adhésion à l’UE est dans l’obligation d’adopter 
l’euro comme monnaie. Le seul autre pays qui bénéficiait d’une exception était le 
Royaume-Uni avant qu’il quitte l’UE (cela ne me paraît pas indispensable de le signaler). 
De fait, la Suède se trouve dans une situation similaire à la Tchéquie ou la Pologne. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse :  accepter modifié 
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Motif : Il faut préciser qu’il s’agit soit d’une exception garantie par contrat, soit d’une 
exception accordée dans la pratique. Le type d’exception est secondaire. Il s’agit avant 
tout de préciser que d’autres pays de l’UE n’ont pas non plus adopté l’euro. Le nouveau 
texte proposé est donc le suivant : 

« Dans ce cas, il devient nécessaire d’exiger une exception garantie par contrat ou 
accordée dans la pratique, à l’instar du Danemark ou de la Suède. » 

 

A-23: Joakim Martins (PS Lausanne), Bertil Munk (PS Lausanne), Myrta Grubenmann 
(SP Zürich) Mathilde Mottet (JS Suisse) Jakub Walczak (SP Erlach) 

Demande :  Ajouter un paragraphe 

Ajouter « 8. Les réformes politiques nationales seront conditionnées au respect de trai-
tés européens libéraux réputés pour n’être changeable que difficilement : les traités à la 
base de l’Union européenne gravent dans le marbre les principes de base d’une éco-
nomie de marché. Dans le cas où la gauche suisse devenait capable de transformer 
substantiellement des secteurs de l’économie capitaliste responsable de désastres so-
ciaux ou écologiques, elle pourrait se voir reprocher de violer ces traités. Pour changer 
ces traités, une unanimité entre tous les États membres est requise. Le rôle conservateur 
de ces traités dans l’ordre politique et économique du continent est clair. Si la Suisse 
devenait membre de l’UE, cette analyse peut se faire également à l’envers : la Suisse, 
pays historiquement géré par un bloc social bourgeois dominant risque de renforcer le 
statu quo à l’échelle européenne, entravant ainsi encore davantage les réformes que 
pourraient vouloir mettre en œuvre des pays plus progressistes. » 

Exposé des motifs : Bien que l’aspect conservateur et libéral des traités européens ne 
sont pas suffisants pour réfuter un projet de gauche d’adhésion de la Suisse à l’Union 
européenne, les limites politiques que ces traités apportent ne doivent pas pour autant 
être ignorées. Au sein de la gauche européenne de transformation sociale, ces ques-
tions sont omniprésentes, l’accord de la NUPES en France qui accepte la désobéis-
sance aux traités dans certains cas en est un bon exemple. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse :  rejeter 

Motif : La présidence du PS considère que les critiques émises dans l’amendement à 
l’encontre des contrats sont en partie compréhensibles, mais que leur formulation est 
trop abstraite. La force des avantages et des inconvénients énumérés dans ce papier 
de position réside dans leur degré de concrétisation. Si une critique devait être formulée 
à l’encontre des traités, il faudrait au moins mentionner leur mise en œuvre pratique par 
la Commission européenne, qui – comme nous l’avons montré – est souvent plus pro-
gressiste que la politique suisse. 

La Présidence peut comprendre l'argument selon lequel la Suisse, pays à tendance 
bourgeoise, pourrait bloquer des réformes progressistes au niveau de l’UE. Toutefois, 
les inconvénients mentionnés ici se rapportent à la Suisse (et non à l’UE) et cet inconvé-
nient serait donc un corps étranger dans cette liste. 
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4.3.3 L’adhésion à l’UE : une chance – aussi pour les réformes internes 

La présente liste d’avantages et d’inconvénients d’une adhésion à l’UE n’a pas la prétention 
d’être exhaustive. Elle se contente de mentionner quelques points centraux. Il convient tou-
tefois de souligner que les deux premiers avantages mentionnés (gain de souveraineté et 
stabilisation du projet de paix) sont à eux seuls si importants qu’ils justifient déjà que l’objectif 
d’une adhésion de la Suisse à l’UE soit enfin de nouveau sérieusement envisagé. 

Le plus grand défi en cas d’adhésion de la Suisse à l’UE serait la réforme nécessaire des 
instruments suisses de démocratie directe. Le maintien d’une marge de manœuvre aussi 
large que possible pour la démocratie directe est une exigence centrale du PS en cas de 
négociations d’adhésion. La démocratie directe fait partie de la culture démocratique de 
la Suisse. Son maintien est également une condition préalable au succès d’une éventuelle 
votation populaire sur l’adhésion à l’UE. La Suisse doit en outre contribuer à atténuer le dé-
ficit démocratique au niveau européen grâce à sa culture de la démocratie directe. Pour 
cela, la Suisse doit s’engager en faveur de structures de démocratie directe à l’échelle euro-
péenne. Tant que le peuple ne vote pas sur des textes qui contreviennent aux droits humains 
fondamentaux, ses décisions doivent être respectées. Si nécessaire, il faut envisager un mé-
canisme de désengagement prévoyant une réglementation proportionnée des consé-
quences d’une telle décision. Il convient toutefois de souligner ici que la marge de ma-
nœuvre dans la mise en œuvre du droit de l’UE est le plus souvent importante, ce qui aurait 
pour conséquence, de facto, que la plupart des décisions populaires continueraient d’avoir 
un effet législatif direct, puisqu’elles pourraient être interprétées conformément au droit 
de l’UE. En outre, il est clair que la démocratie directe est, aujourd’hui déjà, vidée de sa 
substance en raison de l’absence d’adhésion à l’UE : en effet, les représentant-es du peuple 
suisse ne peuvent plus légiférer de manière souveraine dans de nombreux domaines juri-
diques, mais doivent copier l’évolution du droit au niveau européen, ce que l’on appelle par 
euphémisme « de manière autonome », pour pouvoir continuer d’agir et de coopérer avec 
nos pays voisins. Le gain de souveraineté découlant d’une adhésion à l’UE doit donc être 
considéré comme supérieur aux droits de codécision de la démocratie directe, qui seront 
de toute façon de plus en plus limités. 

L’augmentation de la TVA à au moins 15 % provoquée par l’adhésion à l’UE n’est un incon-
vénient qu’à première vue. En réalité, cette augmentation pourrait se traduire par l’une des 
plus grandes avancées sociales depuis l’introduction de l’AVS. Le PS Suisse demande de-
puis longtemps la suppression des primes par tête, qu’il juge antisociales, dans l’assurance-
maladie. C’est précisément cet objectif qui peut être atteint avec l’augmentation de la TVA, 
car il est tout à fait clair que la somme prélevée auprès de la population doit être intégrale-
ment restituée à celle-ci. L’adhésion à l’UE peut et doit donc être couplée à l’abolition du 
système actuel de primes de l’assurance-maladie obligatoire (y compris la suppression de 
la bureaucratie liée aux réductions). L’assurance-maladie obligatoire serait ensuite financée 
par la Confédération. Il résulterait de cette réforme un énorme gain de pouvoir d’achat pour 
les classes de revenus faibles et moyens, en particulier aussi pour les familles. 

  



 

Page 46 sur 64 
 

 

A-24: Mirjam Hostetmann (JUSO), Rosalina Müller (JUSO), Nicola Siegrist (JUSO)  

Ziel: umformulieren  

Neu: Die durch den EU-Beitritt ausgelöste Erhöhung der Mehrwertsteuer auf mindes-
tens 15% muss nicht zwingend ein Nachteil sein. Tatsächlich könnte diese Erhöhung 
in einen der grössten sozialen Fortschritte seit Einführung der AHV umgemünzt werden. 
Die SP Schweiz fordert seit langem die Abschaffung der unsozialen Kopfprämien bei 
der Krankenversicherung. Genau dieses Ziel kann mit der Erhöhung der Mehrwert-
steuer erreicht werden, denn es ist völlig klar, dass die bei der Bevölkerung erhobene 
Summe vollumfänglich an sie zurückerstattet werden muss. Der allfällige EU-Beitritt 
kann und muss also an die Abschaffung des jetzigen Prämiensystems bei der obligato-
rischen Krankenversicherung oder einer gleichwertigen Entlastung gekoppelt 
werden (inklusive Abschaffung der damit verbundenen Verbilligungs-Bürokratie). 

Begründung: Die Erhöhung der Mehrwertsteuer würde eine enorme Teuerung für die 
Schweizer Bevölkerung bedeuten. In unseren Augen ist dieser Schritt nur tragbar, 
wenn der Staat die Mehrkosten für die arbeitende Bevölkerung rückerstattet. die 
Kosten vom Staat getragen werden. In diesem Papier wird dafür bereits einen 
Vorschlag für das Aufheben des allfälligen Kaufverlusts gemacht. Diese Abfederung 
darf jedoch darf jedoch nicht nur eine Forderung – sondern muss eine konkrete Bed-
ingung für einen allfälligen EU-Beitritt sein.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse :  accepter 

 

Enfin, l’aménagement concurrentiel transfrontalier des marchés de l’électricité, des télécom-
munications et des services postaux, déjà mis en œuvre dans l’UE, reste un grand défi d’un 
point de vue socialiste. Lors des négociations d’adhésion, le PS s’efforcera d’obtenir une 
exception aussi large que possible en matière de service public. Pour le PS, il est essentiel 
de garantir à la population des services publics de base de qualité sur l’ensemble du terri-
toire, à un prix abordable pour tou-tes. Dans les cas passés en revue, les marges de ma-
nœuvre importantes de la mise en œuvre du droit européen au niveau national devraient 
être interprétées systématiquement en faveur d’un service public fort et contre de nouvelles 
libéralisations.  

A-25: Mirjam Hostetmann (JUSO), Rosalina Müller (JUSO), Nicola Siegrist (JUSO) 

Ziel: Umformulierung 

bisher: In Beitrittsverhandlungen wird die SP eine möglichst umfassende Ausnahme 
beim Service Public anstreben. Für die SP ist zentral, dass die flächendeckende 
Grundversorgung der Bevölkerung mit qualitativ hochstehenden öffentlichen 
Dienstleistungen zu einem für alle erschwinglichen Preis sichergestellt bleibt. Die bedeu-
tenden Handlungsspielräume der innerstaatlichen Umsetzung von Europarecht wären 
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in diesen Fällen konsequent zugunsten eines starken Service Public und gegen weitere 
Liberalisierungen auszulegen. 

neu: Aus allfälligen Beitrittsverhandlungen muss resultieren, dass weitere Liber-
alsierungen des Service Public keine Option darstellen. Die SP gewichtet die 
flächendeckende Grundversorgung der Bevölkerung mit qualitativ hochstehenden 
öffentlichen Dienstleistungen zu einem für alle erschwinglichen Preis höher als den 
Beitritt in die EU. Die bedeutenden Handlungsspielräume der innerstaatlichen Um-
setzung von Europarecht wären bei allfälligem Beitritt konsequent zugunsten eines 
starken Service Public und gegen weitere Liberalisierungen auszulegen.  

Begründung: Allerspätestens seit den Verträgen von Lissabon ist klar: die EU verfolgt 
eine Wirtschaftspolitik im Interesse des Kapitals. Liberalisierung, Privatisierung und De-
regulierung scheinen das Dreifaltigkeitscredo der Union zu sein. Dies sind keine neuen 
Tendenzen: Bereits Anfangs 1980er wurden die Weichen klargestellt. Der Telefonkom-
munikationssektor war als erstes von den Liberalisierungsambitionen betroffen. Mit-
tlerweile wurde ein grosser Teil der öffentlichen Infrastruktur privatisiert, die Folgen 
davon sind verheerend. Die Qualität der Dienstleistungen ist tendenziell gesunken, Ar-
beitsplätze wurden massiv abgebaut und Arbeitsbedingungen oftmals verschlechtert. 
In der Tat versucht man heute in einigen Staaten bei konkreten Sektoren eine Re-Reg-
ulierung voranzutreiben. Alles in allem hat sich der Wind aber noch nicht gedreht. Des-
halb muss für die SP klar sein: weiterführende Liberalisierungsschritte beim Service 
Public sind keine Option. Weiter müsste die SP bei einem Beitritt zusammen mit Verbün-
deten für die Demokratisierung bestehender Unternehmen kämpfen und Lohn- und Ar-
beiter*innenschutz vorantreiben.    

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : La présidence estime que le texte actuel sur le service public est équilibré et 
recommande de s’y tenir. Il ressort clairement du texte actuel qu’une exception aussi 
large que possible doit être négociée pour le service public. Ce qui vaut pour toutes les 
négociations vaut également pour une négociation d’adhésion à l’UE : plus un mandat 
de négociation contient de lignes rouges rigides, plus le pouvoir de négociation global 
est faible. Il est clair qu’un service public fort est une priorité pour le PS, et cela se con-
firme ici aussi. Il s’agit en fin de compte d’évaluer le résultat global des négociations et 
il faut refuser d’affaiblir inutilement le pouvoir de négociation. Si de telles lignes rouges 
rigides étaient établies, par exemple dans le domaine du service public, le pouvoir de 
négociation socialiste dans d’autres domaines, comme la protection des salaires, s’en 
trouverait affaibli. 

 

Si l’on évalue les avantages et les inconvénients d’une adhésion à l’UE, il saute aux yeux que 
les avantages l’emportent clairement, d’autant plus que la plupart des inconvénients pour-
raient être atténués par des réformes nationales. Pour le PS, il va toutefois de soi que les 
coûts financiers liés à une adhésion à l’UE ne doivent pas être répercutés sur l’ensemble de 
la population. Les avantages de l’adhésion sont plus nombreux et plus importants que les 
inconvénients. Comme le montre la présente analyse, la voie bilatérale est bloquée sans 
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clarification institutionnelle (4.1), un recul de la politique d’intégration comporterait trop d’in-
convénients (4.2) et l’adhésion à l’EEE serait nettement moins avantageuse que l’adhésion 
à l’UE (4.3.1). L’option clairement la plus souhaitable est une adhésion bien négociée, en 
tant que membre à part entière, de la Suisse à l’UE. L’adhésion est une chance. Le PS de-
mande donc l’ouverture de négociations d’adhésion en temps opportun. 

A-26: Mirjam Hostetmann (JUSO), Rosalina Müller (JUSO), Nicola Siegrist (JUSO) 

Ziel: Umformulierung 

bisher: Beurteilt man die Vor- und Nachteile eines EU-Beitrittes, wird klar, dass die 
Vorteile eindeutig überwiegen. Für die SP ist jedoch klar, dass die mit einem EU-Beitritt 
einhergehenden finanziellen Kosten nicht auf die Gesamtbevölkerung abgewälzt 
werden dürfen. 

neu: Beurteilt man die Vor- und Nachteile eines EU-Beitrittes, scheinen die Vorteile zu 
überwiegen. Für die SP ist jedoch klar, dass die mit einem EU-Beitritt einhergehenden 
finanziellen Kosten nicht auf die Gesamtbevölkerung abgewälzt werden dürfen.  

Begründung: Für die SP muss klar sein, unter welchen Bedingungen die Schweizer 
Bevölkerung auch wirklich von den, im Papier bereits ausführlich angepriesenen 
Vorteilen profitieren kann. Diese müssen dementsprechend auch erfüllt werden, damit 
ein EU-Beitritt mit gutem Gewissen proklamiert werden kann. Die vorgeschlagene For-
mulierung stellt dies klar.   

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : L’analyse montre que les avantages l’emportent clairement sur les inconvé-
nients, car il est expliqué que les avantages ne sont pas seulement plus nombreux, mais 
aussi plus importants. Si l’on changeait simplement la conclusion, il y aurait un écart 
entre l’analyse et la conclusion, ce qui serait difficilement compréhensible. La phrase 
suivante – « Pour le PS, il va toutefois de soi que les coûts financiers liés à une adhésion 
à l’UE ne doivent pas être répercutés sur l’ensemble de la population. » – précise en 
outre qu’une adhésion à l’UE devrait être liée à des réformes, afin que les avantages 
d’une adhésion se fassent sentir avec le plus d’intensité possible. 

 

A-27: Mirjam Hostetmann (JUSO), Rosalina Müller (JUSO), Nicola Siegrist (JUSO) 

Ziel:  Streichen und Ersetzten von folgendem Satz:  

bisher: Die eindeutig erstrebenswerteste Option ist eine gut ausgehandelte Voll-
mitgliedschaft der Schweiz in der EU. 

neu: Erstrebenswert ist die Aufnahme von Beitrittsverhandlungen, welche mit 
einem EU-Beitritt enden können, sofern die genannten, auf sozialdemokratischen 
Werten basierenden Bedingungen erfüllt werden.  



 

Page 49 sur 64 
 

Begründung: Mit dem Ersetzen des Satzes soll klargestellt werden, dass die SP in 
keinem Bereich dazu bereit ist, ihre sozialdemokratischen Positionen und Werte für 
einen EU-Beitritt über den Haufen zu werfen.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : La formulation existante rend déjà implicite l’idée formulée dans l’amendement. 
En effet, du point de vue du PS, une adhésion à part entière n’est évidemment « bien 
négociée » que si elle correspond aux valeurs sociales-démocrates. 

La proposition indique que l’ouverture de négociations d’adhésion est souhaitable. Or, 
ce n’est pas l’ouverture de négociations d’adhésion en soi qui est souhaitable, mais 
l’adhésion à part entière : ce que le PS veut en premier lieu, ce n’est pas négocier, mais 
profiter des avantages d’une adhésion. 

 

A-28: Mirjam Hostetmann (JUSO), Rosalina Müller (JUSO), Nicola Siegrist (JUSO) 

Ziel: Umformulierung  

bisher: Die Mitgliedschaft ist eine Chance. 

neu: Die Mitgliedschaft kann eine Chance sein, zusammen mit allen linken Kräften 
für eine linke Transformation der EU zu kämpfen.  

Begründung: In der ausführlichen Analyse des Konstruktes EU fehlt in unseren Augen 
die Situationsanalyse der Europäischen Sozialdemokratie. So wird nicht klar, wie es um 
unsere Verbündeten innerhalb der Europäischen Union steht. Ausserdem wird an 
keiner Stelle thematisiert, dass die Europäische Linke keine geeinigten Positionen 
bezüglich der EU vertritt. Deswegen schlägt dieser Antrag vor klarzustellen, dass wir 
zusammen mit diesen Kräften für eine Reform der EU kämpfen wollen. Anmerkung: Die 
modifizierte Version des Präsidiums möchte den Satz nach wie vor nicht abändern, 
sondern verweist auf andere Stellen im Papier, wo die Zusammenarbeit mit Verbünde-
ten thematisiert wird. A-9 nehmen wir gerne modifiziert an, möchten an dieser Stelle 
jedoch nochmals explizit auf die Zusammenarbeit mit linken Kräften verweisen.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter modifié 

Motif : L’adhésion est certes aussi une chance de lutter avec des forces de gauche 
pour une transformation de gauche au sein de l’UE. Mais elle est bien plus que cela : 
elle donne entre autres la chance à la Suisse de pouvoir participer aux décisions là où 
les décisions les plus importantes sont prises en Europe, de contribuer à un projet de 
paix et de profiter d’une politique européenne qui, dans de nombreux domaines, est 
plus progressiste que celle de la Suisse conservatrice. 

La collaboration avec des forces de gauche est mentionnée ailleurs. Voir la deuxième 
phrase du présent document au chapitre 2 (« En collaboration avec ses partis frères de 
l’Alliance Progressiste (AP) et du Parti Socialiste Européen (PSE), le PS Suisse s’engage 
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à faire reculer le pouvoir du capital et à établir la primauté de la politique démocra-
tique. ») ou voir le chapitre 4.3.2.2, où il est mentionné que le PS s’engagerait avec les 
forces de gauche pour combler le déficit démocratique de l’UE. 

La Présidence est cependant d'accord avec les auteur-es de l’amendement pour dire 
que la collaboration avec les forces de gauche ne doit pas se limiter au PSE et au DP. 
C’est pourquoi, aux endroits mentionnés dans les chapitres 2 et 4.3.2.2, il est également 
mentionné qu’en plus du PSE et du DP, il convient de collaborer « avec d’autres forces 
progressistes ». 

 

En même temps, le PS est conscient que l’adhésion à l’UE n’est pas susceptible de réunir 
une majorité en Suisse à court terme. Cela dit, les rapports de majorité peuvent changer 
rapidement : entre le refus clair et l’acceptation claire du droit de vote des femmes, par 
exemple, il ne s’est écoulé que douze ans12. C’est pourquoi le PS veut réintroduire l’option 
de l’adhésion dans le débat public. Toutefois, à court terme, il faut aussi un plan visant à 
faire avancer une intégration progressive de la Suisse – un plan susceptible de recueillir une 
majorité. Comme exposé plus haut, cela ne peut se faire qu’en clarifiant les questions insti-
tutionnelles. 

 

5. LA PROCHAINE ÉTAPE : ASSOCIATION 

Même si l’adhésion à l’UE représente la meilleure solution pour la Suisse, la stabilisation à 
court terme de la voie dite « bilatérale » est la seule possibilité de garantir, dans une pro-
chaine étape, la participation de la Suisse au marché intérieur et aux programmes de coo-
pération de l’UE. Et pour cela, il faut clarifier les questions institutionnelles. Cet objectif peut 
être atteint en quatre étapes : par des mesures de confiance à court terme de la Suisse (5.1), 
par un accord de stabilisation limité dans le temps (5.2), par une loi sur l’Europe qui donne 
une assise démocratique à la politique européenne et rétablit la coalition européenne (5.3), 
et enfin par un accord d’association avec l’UE (5.4). 

5.1 Mesures de confiance de la Suisse  

Depuis la rupture par la Suisse des négociations sur l’accord institutionnel, le 26 mai 2021, 
un problème de confiance parasite les relations entre Berne et Bruxelles. Cette confiance 
doit d’abord être rétablie par des mesures unilatérales à court terme de la Suisse. Pour cela, 
le PS propose les mesures suivantes : premièrement, le Conseil fédéral devrait clairement 
faire comprendre à la Commission européenne qu’il reste intéressé par une clarification des 
questions institutionnelles. Deuxièmement, et c’est essentiel, les contributions versées au 
titre de la cohésion devraient être augmentées. Troisièmement, la Suisse doit se montrer 
solidaire dans la politique migratoire européenne en accueillant nettement plus de réfugié-
es. Cela est juste, indépendamment de nos relations avec l’UE, et correspond aux valeurs 

 
12 Le 1er février 1959, la population votante a rejeté le droit de vote des femmes au niveau fédéral par 66,9 % de non. À 
peine douze ans plus tard, le 7 février 1971, les hommes en âge de voter ont accepté l’introduction du droit de vote des 
femmes par 65,7 % de oui. 
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humanitaires de la Suisse. Quatrièmement, la Suisse doit adhérer aux principes du « Socle 
européen des droits sociaux » et reprendre les principales dispositions des directives euro-
péennes existantes ou en cours d’élaboration qui mettent en œuvre ces principes : un congé 
parental, des droits de codécision dans les entreprises, l’amélioration des normes minimales 
des contrats de travail, l’application de l’égalité salariale, la reprise de la directive sur les 
salaires minimaux, la promotion de la couverture des CCT, l’obligation de respecter les CCT 
et le renforcement du devoir de diligence des entreprises. Cinquièmement, la Suisse doit 
s’efforcer de se concerter étroitement avec l’UE en matière de normes fiscales. Le Conseil 
fédéral doit s’engager à fixer un taux d’imposition minimal substantiel pour l’imposition des 
entreprises à but lucratif. La Suisse doit se préparer à adopter une norme correspondante 
décidée par l’UE. Elle doit en outre défendre l’imposition des multinationales là où elles réa-
lisent leurs bénéfices. Également, la Suisse doit s’engager à coopérer dans la lutte contre la 
fraude fiscale, l’évasion fiscale, le blanchiment d’argent et la criminalité économique et né-
gocier un plan d’action à cet effet. 

Ces mesures à court terme permettront à la Suisse d’établir un dialogue politique sérieux 
avec Bruxelles et de rétablir la confiance. Cela devrait permettre de négocier un accord de 
stabilisation temporaire avec l’UE. Certaines des mesures présentées (notamment l’aug-
mentation des versements de cohésion à l’UE) pourraient également constituer des conces-
sions de la Suisse dans le cadre des négociations sur un accord de stabilisation. 

5.2 Accord de stabilisation temporaire 

Le PS propose de diviser les négociations avec l’UE en deux phases : dans un premier 
temps, un accord de stabilisation d’une durée de cinq ans est négocié, qui régit la participa-
tion aux programmes de coopération (Horizon Europe, Erasmus+, etc.). Dans un deuxième 
temps, de nouvelles négociations suivent sur les questions d’accès au marché intérieur et 
les questions institutionnelles qui y sont liées. Cette division des négociations devrait faciliter 
le déblocage de la situation actuelle. Pour cela, il faut que la Suisse et l’UE bougent : la 
Suisse fait activement un pas vers l’UE en précisant que les relations actuelles doivent être 
développées plus avant le plus rapidement possible. De son côté, l’UE fait un pas vers 
la Suisse en ne conditionnant pas une association à des accords de coopération à une cla-
rification préalable des questions institutionnelles. 

Sur la base de l’accord de stabilisation limité à fin 2027, des négociations sur un accord 
d’association, appelé « accord économique et de coopération », sont à envisager à partir 
de 2023. La fenêtre temporelle des négociations s’aligne sur le budget septennal 
de l’UE (2021-2027). L’accord économique et de coopération devrait entrer en vigueur au 
plus tard au début du prochain budget de l’UE, soit le 1er janvier 2028. Sur le plan intérieur, 
les négociations sur un accord de stabilisation seront complétées par les mesures de con-
fiance décrites plus haut ainsi que par une loi sur l’Europe.  
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A-29: Racine Raphaël, Sektion Muri-Gümligen, Bern, Sektionsdelegierter  

Antrag zu Forderung: Kapitel 5.2 Seite 31-32 

Ziel: Streichen  

Ganzes Kapitel 5.2 streichen. 

Begründung: Die Forderung nach einem befristeten Stabilisierungsabkommen, das die 
Teilnahme an den Kooperationsprogrammen ermöglicht (Horizon Europe, Erasmus+) 
ist völlig illusorisch. Die EU hat wiederholt deutlich zum Ausdruck gebracht, dass sie 
keine „Rosinenpickerei“ zulassen will. Siehe dazu etwa das Interview des EU-Botschaf-
ter Petros Mavromichalis (https://herisau24.ch/articles/129292-klare-absage-der-eu-an-
rosinenpickerei)  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : La présidence est résolument d’avis que cette demande n’est pas illusoire. Elle 
n’est pas non plus assimilable à la déclaration de l’ambassadeur Mavromichalis sur le 
« cherry picking ». Le « cherry picking » serait en effet illusoire et doit être rejeté (sur ce 
point, la présidence est tout à fait d’accord avec les auteur-es de l’amendement). Tel 
n’est toutefois pas l’objet de l’accord de stabilisation : le deal ne se résume pas à un 
simple « accord de coopération avec l’UE contre de l’argent suisse ». Plutôt, le deal est 
« un accord de coopération avec l’UE pour de l’argent suisse et la promesse ferme de 
la Suisse de négocier un nouvel accord d’association qui résoudra les questions institu-
tionnelles ». C’est précisément pour éviter le « cherry picking » que l’accord de stabilisa-
tion est limité dans le temps (ce qui incitera la Suisse à conclure avec succès un accord 
d’association qui résoudra les questions institutionnelles). Un accord de stabilisation ne 
retarde donc en rien un nouvel accord d’association qui résoudrait les questions institu-
tionnelles. Au contraire : il rétablit rapidement la confiance, apporte des réponses satis-
faisantes aux questions qui peuvent être résolues rapidement et accélère ainsi les né-
gociations en cours, en même temps, sur un nouvel accord institutionnel. 

 Lors d’entretiens qu’une délégation du PS a eus le 13 mai 2022 à Bruxelles avec le 
vice-président compétent de la Commission européenne, Maroš Šefčovič, celui-ci a ex-
plicitement manifesté son intérêt pour la proposition du PS. De plus, la proposition 
du PS d’un accord de stabilisation (motion 22.3012) a déjà obtenu une majorité au sein 
de la CPE-N (Commission de politique extérieure du Conseil national) et du Conseil na-
tional et est maintenant en suspens au sein de la CPE-E (Commission de politique exté-
rieure du Conseil des États). 

 

5.3 La loi sur l’Europe comme base démocratique 

Pour pouvoir être acceptée en votation populaire, une clarification des questions institution-
nelles doit être portée par la coalition ouverte à l’Europe classique – c’est-à-dire par tous les 
partis, à l’exception de l’UDC. L’élaboration d’une loi sur l’Europe peut rétablir cette coalition 

https://herisau24.ch/articles/129292-klare-absage-der-eu-an-rosinenpickerei
https://herisau24.ch/articles/129292-klare-absage-der-eu-an-rosinenpickerei
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et donner au Conseil fédéral un mandat suffisamment clair pour les prochaines négociations 
avec l’UE. Cette étape intermédiaire présente en outre l’avantage central d’éviter le risque 
d’un « référendum en miettes ». Il est clair qu’un nouveau moment comparable au non 
à l’EEE de 1992 doit être évité par toutes les forces pro-européennes. La politique euro-
péenne ne doit en effet pas être de nouveau bloquée pendant de nombreuses années. Con-
trairement à un vote sur un traité négocié, une loi sur l’Europe ne présente pas un tel risque : 
si la loi sur l’Europe échoue dans les urnes, elle pourrait être révisée en peu de temps. 
L’échec d’une loi sur l’Europe ramènerait donc la politique européenne quelques années en 
arrière – ce qui serait certes très regrettable, mais pas aussi grave qu’un nouveau non à un 
traité négocié.  

A-30: Adrian Hadorn, Bolligen BE  

ZIEL: Streichen und ergänzen 

STREICHEN: Denn die Europapolitik darf nicht wieder über viele Jahre blockiert sein.  
Im Gegensatz zu einer Abstimmung über einen ausgehandelten Staatsvertrag besteht 
bei einem Europa-Gesetz kein solches Risiko: Falls das Europa-Gesetz an der Urne 
scheitert, könnte es innert kurzer Zeit überarbeitet werden. Das Scheitern eines Eu-
ropa-Gesetzes würde also die Europapolitik um wenige Jahre zurückwerfen – was 
zwar sehr bedauerlich wäre, jedoch nicht so gravierend wie ein erneutes Nein zu 
einem ausgehandelten Vertrag. 

ERGÄNZEN: Einigt sich die klassische Europakoalition auf keinen raschen Gesetzes-
Vorschlag, der mit der vorliegenden SP-Europa-Strategie vereinbar ist, dann unterstützt 
die SP das Initiativ-Projekt der Zivilgesellschaft, und sucht dafür eine möglichst breite 
Unterstützung der Parteien. 

BEGRÜNDUNG: Wie sagte doch Aussenminister Spühler 1969 in der UNO-Debatte: 
" Auf die Dauer kann die Regierung keine Aussenpolitik verfolgen, die nicht die Zustim-
mung des Volkes findet“. Das gilt in unserer direkten Demokratie und in den gegen-
wärtigen Zeitumständen ganz besonders. Deshalb ist es m.E. zwingend, dass eine ak-
tuelle CH-EU-Strategie der SPS die öffentlich gemachte Initiative der Operation Libero 
in ihre Überlegungen zum Prozess einbezieht. Die Zustimmung des Volkes ist ohne 
engagierte Zivilgesellschaft nicht möglich. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 
Motif : En cas d’échec de la voie parlementaire, la présidence du PS n’exclut pas de 
soutenir une initiative populaire sur la politique européenne, voire de la lancer elle-
même. Une telle décision doit toutefois être prise au bon moment, c’est-à-dire au mo-
ment d’un éventuel échec de la voie parlementaire. Mais il faut alors tenir compte 
d’autres facteurs, comme l’état des consultations/négociations avec l’UE.  

 

Une loi sur l’Europe devrait contenir trois éléments : premièrement, une décision de principe 
sur le niveau d’intégration européenne auquel la Suisse souhaite se placer. Pour le PS, il est 
clair qu’il faut au moins garantir la participation sectorielle au marché intérieur ainsi qu’aux 
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accords de coopération de l’UE. Au minimum, le statu quo qui s’érode doit être stabilisé par 
un cadre institutionnel. Deuxièmement, les questions de procédure doivent être clarifiées 
dans le but de déterminer, par exemple, quel organe de l’État est compétent pour adapter 
le mandat de négociation ou pour interrompre les négociations le cas échéant. Troisième-
ment, les aspects matériels doivent être clarifiés.  

Le PS est convaincu qu’il faut clarifier les questions institutionnelles avec l’UE. Cela peut 
prendre la forme d’un accord d’association – un « accord économique et de coopération ». 
En clair : la Suisse reste pour l’instant un pays tiers dans ses relations avec l’UE, mais elle 
souhaite obtenir le statut de « pays tiers associé par traité » dans de nombreux domaines 
politiques. L’accord d’association pour la participation au marché intérieur de l’UE doit per-
mettre la mise à jour des accords sectoriels d’accès au marché existants et la conclusion de 
nouveaux accords de ce type. L’accord d’association à Schengen/Dublin est maintenu mal-
gré la critique formulée à l’adresse de la politique actuelle de l’UE en matière de réfugié-es ; 
le PS s’engagera toutefois, avec des alliés, en faveur d’une réforme urgente de l’accord. En 
ce qui concerne les programmes de coopération, la Suisse vise régulièrement un accord 
d’association multiprogramme ; sur les grands thèmes de société (sécurité coopérative, cli-
mat, numérisation, sanctions économiques), la Suisse soutient les efforts de l’UE dans le 
sens d’une cohésion européenne et les versements de cohésion sont augmentés. 

Ce qu’une loi sur l’Europe doit contenir exactement est déterminé par le Parlement et donc 
par la coalition pro-européenne classique. Les intérêts des cantons frontaliers doivent ici être 
pris en compte. À cet égard, il est important de définir des objectifs clairs. Pour le PS, il est 
par exemple absolument essentiel que le niveau réel de protection des travailleur-euses en 
matière de conditions de travail et de salaires soit assuré et développé en Suisse. Les me-
sures suisses de protection des salaires continueront d’être conformes au droit européen, 
la Suisse pouvant elle-même procéder à l’interprétation de leur conformité. De manière com-
plémentaire et dans un souci de sécurité juridique, les parties contractantes pourraient éga-
lement conclure un « instrument commun d’interprétation sur la protection des salaires et 
des travailleur-euses. Le droit européen laisse de grandes marges d’interprétation. Celles-ci 
doivent être exploitées, et cela de telle manière que le niveau de protection des travailleur-
euses en vigueur en Suisse soit préservé et puisse être développé.  

A-31: Adrian Hadorn, Bolligen BE  
 

A-32: Franziska Roth, Solothurn, Nationalrätin 

ZIEL: Umformulieren  

Den vierten Satz in diesem Absatz umformulieren: „Die Schweizer Lohnschutzmass-
nahmen werden auch in Zukunft europarechtskonform sein, wobei die Schweiz die In-
terpretation über deren Konformität zunächst selbst vornehmen kann; komplementär 
und im Sinne der Rechtssicherheit sollte die Schweiz mit der EU ein völkerrechtliches 
Auslegungsinstrument zum Lohn- und Arbeitendenschutz abschliessen.“  

BEGRÜNDUNG: Der Vermittlungsantrag setzt die Empfehlung des Präsidiums der SP 
Schweiz um und hält fest, dass die Interpretation der Konformität nicht abschliessend 
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sei. Aber es muss zwischen Europarecht und Völkerrecht unterschieden werden. 
Während Europarecht der abschliessenden Beurteilung durch den EuGH unterliegt, ist 
dies für Völkerrecht nicht der Fall. Deshalb sollte bilateral ein völkerrechtliches 
Auslegungsinstrument abgeschlossen werden, das von der letztinstanzlichen Beurtei-
lung durch den EuGH ausgenommen bleibt. Der Satz zum Wiener Abkommen, des-
sen Streichung das Präsidium bereits empfohlen hat, wird schon deshalb hinfällig. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter 

 

Les propositions concrètes souhaitées par le PS pour renforcer les mesures relatives au 
marché du travail (droit national) concernent l’obligation de verser les salaires en francs 
suisses, le renforcement de la protection contre le licenciement en cas de dumping, l’instau-
ration facilitée de salaires minimaux légaux et de conventions collectives de travail, une dé-
finition restrictive des contrats d’apprentissage avec des apprenti-es résidant à l’étranger et 
la limitation du travail intérimaire. 

L’engagement du PS pour une protection forte des travailleur-euses n’est pas en contradic-
tion avec un soutien clair à la libre circulation des personnes. Au contraire. Celle-ci est l’un 
des plus grands acquis du processus d’unification européenne. Le droit de l’UE, qui a dé-
sormais ancré le principe « à travail égal, rémunération égale sur un même lieu de travail » 
de manière juridiquement contraignante, constitue à cet égard le cadre permettant de con-
cilier le niveau de protection des travailleur-euses en vigueur en Suisse avec la libre circula-
tion des personnes. La loi sur l’Europe doit définir ces objectifs. Le PS Suisse s’engage pour 
la renaissance d’une large coalition pro-européenne. L’objectif est ici de surmonter le plus 
rapidement possible le blocage politique interne actuel et de remporter la prochaine votation 
cruciale sur l’Europe. La loi sur l’Europe est un instrument important à cet égard. Dans ce 
contexte, la collaboration stratégique avec les partenaires sociaux, en particulier avec les 
syndicats, reste essentielle pour le PS. 

A-33: Erich Fehr, SP Biel-Stadt/Ost, Reformplattform.Sozialliberal in der SP Schweiz 

Ziffer 5.3, Seite 33, zweitletzer Abschnitt, letzter Satz: 

Vorschlag für ergänzte Formulierung: …..diese Ziele, nicht aber die Instrumente, zu 
definieren. 

Begründung: Hier empfehlen wir klar ein Zeichen zu setzen, dass die berühmte «rote 
Linie» der materielle Gehalt der Lohnschutzmassnahmen darstellt und nicht die Instru-
mente dazu (z.B. die Voranmeldefrist). Die vorgeschlagene Ergänzung würde dies-
bezüglich sein klares Zeichen aussenden. 

Proposition de formulation complétée: .....définir ces objectifs, mais pas les instru-
ments. 

Motivation: Nous recommandons ici d'indiquer clairement que la fameuse "ligne 
rouge" représentent les objectifs matériels et les impacts des mesures de protection 
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salariale et non les instruments y afférents (p. ex. le délai de préavis). L'ajout proposé 
enverrait un signal clair à cet égard. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : La présidence du PS est certes d’accord avec l’affirmation selon laquelle la loi 
sur l’Europe doit définir principalement les objectifs, mais pas les instruments. Toutefois, 
si une large alliance politique européenne devait être trouvée et si cette alliance dépen-
dait entre autres du fait que certains instruments soient déjà définis concrètement dans 
la loi sur l’Europe, il serait regrettable que le PS ne puisse pas la soutenir en vertu du 
présent amendement. 

 

L’élaboration d’une loi sur l’Europe permettrait non seulement de rétablir la coalition pro-
européenne classique, d’éviter un « référendum en miettes » et de donner au Conseil fédéral 
un mandat de négociation largement soutenu, mais aussi de mettre en place un processus 
rapide. Cela est essentiel, car l’un des principaux problèmes de l’échec de l’accord institu-
tionnel résidait en ceci qu’il a fallu trop de temps pour que la Suisse clarifie sa position à ce 
sujet. Sur la base d’une loi sur l’Europe largement soutenue et d’un accord de stabilisation 
limité dans le temps, le Conseil fédéral pourrait négocier un nouvel accord d’association et 
le faire aboutir rapidement. Ce n’est que dans le cadre d’un processus aussi largement sou-
tenu et clairement défini que l’on pourra parvenir à une clarification des questions institution-
nelles susceptible de recueillir une majorité. 

5.4 Négocier l’association plutôt que parler de « bilatéralisme »  

Il est clair que pour conclure un accord d’association, le gouvernement suisse a besoin 
d’une meilleure stratégie et tactique de négociation que pour l’accord-cadre, qui a échoué. 
Un accord d’association ne doit pas se limiter aux questions institutionnelles abstraites (dé-
veloppement du droit, interprétation, surveillance, règlement des litiges). Au lieu de cela, la 
force de négociation devrait être matériellement élargie, sur la base de la loi sur l’Europe et 
de l’accord de stabilisation temporaire : la conclusion d’autres accords d’accès au marché, 
la modernisation de tels accords existants ainsi qu’une association complète aux pro-
grammes de coopération de l’UE, comme Horizon Europe ou Erasmus+, devraient être né-
gociées dans le cadre d’un paquet global. De son côté, la Suisse peut envisager d’augmen-
ter substantiellement13 et de pérenniser les contributions versées au titre de la cohésion, à 
l’instar de la Norvège. Une telle extension de la force de négociation augmenterait considé-
rablement la capacité d’un nouvel accord d’association à obtenir une majorité : au lieu de 
tenir un discours de souveraineté datant de l’avant-dernier siècle, on ferait porter le débat 
sur des sujets tangibles, comme la participation des entreprises suisses au marché intérieur 
de l’UE ou la collaboration avec le monde de la recherche européen. 

  

 
13 L’expertise « Alternatives dans le processus de négociation » (« Alternativen im Verhandlungsprozess ») 
d’Ambühl/Scherer, du 8 février 2021, mentionne une « contribution financière équitable » de CHF 330 millions/an. Au-
jourd’hui, la Suisse contribue à la cohésion à hauteur d’environ 130 millions de francs par an. 
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A-34: Marcel Colomb, SP Basel-Stadt  

Antrag zu Forderung: Ergänzung von Kapitel 5.4 

Ziel: 5.4 Assoziierung verhandeln statt von ‚Bilateralismus‘ sprechen  

Ergänzung unterstrichen 

…Die Schweiz kann ihrerseits die substanzielle Erhöhung und Verstetigung der 
Kohäsionszahlungen nach dem Vorbild Norwegens in Aussicht stellen und sie akzep-
tiert ein klassisches Schiedsgerichtsverfahren, wie es in zahlreichen völkerrechtlichen 
Verträgen besteht – mit der Besonderheit, dass das Schiedsgericht für die Auslegung 
des in den Abkommen enthaltenen EU-Rechts, falls notwendig und angebracht, den 
EuGH beiziehen soll. 

Begründung: Die SP sollte hier – in Ergänzung zu fairen Kohäsionszahlungen - deutlich 
machen, dass für vertraglich übernommenes und in den Abkommen enthaltenes EU-
Recht die Rechtsauslegung durch den EuGH akzeptiert wird. Denn ein umfassendes 
oder sektorielle Assoziierungsabkommen wird es nur geben, wenn diese Bezugnahme 
auf den EuGH im Streitbeilegungsmechanismus für das vertraglich übernommene EU-
Recht grundsätzlich akzeptiert wird. Die Rolle, die dem EuGH in dieser Streitbeilegung 
zugewiesen wird, ergibt sich aus der Tatsache, dass der EuGH in letzter Instanz auch 
bei einem von der SP anvisierten Beitritt der Schweiz zur EU genau diese Bedeutung 
haben wird. Es macht daher für die SP wenig Sinn, den EU-Beitritt anzustreben und in 
der Assoziierungsphase den EuGH für die Rechtsauslegung des übernommenen eu-
ropäischen Rechts abzulehnen 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter modifié 

Motif : La question de savoir quel mécanisme de règlement des litiges/différends peut 
être accepté doit être évaluée à la fin, lorsque le résultat des négociations sera dispo-
nible. Il est clair qu’en raison du rapport de force entre la Suisse et l’UE, la Suisse a 
intérêt à mettre en place un mécanisme de règlement des litiges/différends par voie 
judiciaire. La forme exacte de ce mécanisme fait partie des négociations. Toutefois, le 
mécanisme de règlement des litiges/différends mentionné par les auteur-es de l’amen-
dement est l’un des nombreux mécanismes de règlement judiciaire des litiges pos-
sibles. 

C’est pourquoi la présidence propose, après modification, le texte suivant : « ... et elle 
accepte un mécanisme judiciaire approprié de règlement des litiges/différends, 
comme un arbitrage classique, tel qu’il existe dans de nombreux traités internationaux 
– avec la particularité que le tribunal arbitral doit faire appel à la CJCE pour l’interpréta-
tion du droit de l’UE contenu dans les accords, si cela est nécessaire et approprié. » 

Il convient en outre de noter que la présidence ne partage pas la conclusion de l’exposé 
des motifs (« Le rôle attribué à la CJCE dans ce règlement des litiges/différends découle 
du fait que la CJCE aura exactement la même importance, en dernière instance, dans 
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le cas d’une adhésion de la Suisse à l’UE, envisagée par le PS. ») : dans un accord d’as-
sociation, la CJCE n’a pas nécessairement un rôle bien défini du simple fait qu’elle l’au-
rait en cas d’adhésion.  

 

A-35: Matthieu Béguelin, PSCN/Emmanuel Amoos, PSVR-CN/Alexandre Bochat, 
PSVR/Christian Dandrès, PSG-CN/ Martine Docourt-Ducommun, co-présidente 
FSS/Romain Dubois, président PSN/Aurélie Friedli, FSS/Baptiste Hurni, PSN-CN/An-
drea Münger, PSV/Mariela Muri, PSL/Valérie Piller-Carrard, PSFR-CN/Romain Pilloud, 
président PSV/Michel Zimmerman, PSG 

Amendement aux revendications : Amendement général au papier de position « Vers 
une Europe sociale et démocratique » 

Demande :  compléter la fin du texte par 

En attendant que la question de l’adhésion à l’UE soit effectivement posée au peuple, 
les éléments suivants constituent des lignes directrices pour le Parti socialiste suisse. 
Celles-ci s’appliquent pour toute négociation ou tout vote portant sur des accords avec 
l’UE, dont un éventuel « accord d’association ». 

1. Le maintien des mesures d’accompagnement, garantes de la protection des salaires 
et des conditions de travail ; 

2. La défense des services publics, contre toute privatisation ou ouverture de l’exploita-
tion des infrastructures à la concurrence ; 

3. La préservations des secteurs publics et stratégiques, tel celui de l’électricité, de l’ou-
verture à la concurrence. 

4. Le maintien des instruments de la démocratie directe au sens de la Constitution ; 

5. Le maintien du soutien à l’agriculture de montagne, notamment des paiements di-
rects. 

Exposé des motifs : Si le papier de position donne un objectif clair avec l’adhésion, il 
est des plus flou quant à la ligne que défend le parti dans l’intervalle. Nous sommes 
d’avis qu’il est nécessaire, notamment vis-à-vis de nos partenaires syndicaux, d’établir 
des « lignes rouges » quant aux négociations à venir sur des accords avec l’UE, hors 
adhésion. Les cinq éléments mentionnés nous paraissent constituer une ligne cohé-
rente avec ce que notre parti défend historiquement et a défendu lors des dernières 
négociations et votations portant sur les différents accords entre la Suisse et l’Union 
européenne.  

Il est pour nous fondamental que notre parti se dote de telles lignes directrices, afin de 
protéger les travailleuses et travailleurs et les moyens démocratiques à notre disposition 
pour mener une politique progressiste, de défense des acquis sociaux et des services 
publics. 

Proposition de la présidence du PS Suisse : refuser 
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Motif : La demande porte sur tous les futurs accords avec l’UE. La Présidence estime 
que les domaines de la protection des salaires, du service public et de la démocratie 
directe sont traités de manière détaillée et nuancée dans le document. Il va de soi que 
les conditions dans ces domaines importants pour le PS ne s’appliquent pas seulement 
aux négociations d’adhésion, mais aussi à d'autres accords, comme par exemple un 
accord d'association.  
Pour la Présidence, il est clair que les quatre premiers points de la motion feront partie 
du noyau de toute évaluation globale des accords bilatéraux/d’une adhésion à l’UE. 
Toutefois, l’évaluation du résultat des négociations ne doit pas se baser sur plusieurs 
lignes rouges rigides, mais sur le résultat global des négociations : le PS Suisse ne 
pourra approuver un accord que si les résultats des points 1 à 4 présentés par les au-
teur-es de la proposition sont globalement satisfaisants au sens du document. Ces 
quatre points ne doivent donc pas être considérés séparément, mais ensemble. 
La demande est donc rejetée parce que la Présidence souhaite s’en tenir à la position 
nuancée adoptée jusqu’à présent (y compris l’évaluation globale) et ne veut pas établir 
des lignes rouges individuelles qui affaibliraient la position de négociation du PS Suisse. 

Sur le fond, il n’y a pas de divergence entre les auteurs de la proposition et la Présidence 
quant à l’omportance centrale des points 1 à 4. La Présidence estime toutefois que le 
lien entre le dernier point (les paiements directs aux régions de montagne) et d’autres 
accords entre la Suisse et l'UE est inutile. 

Un tel accord économique et de coopération résoudrait la plupart des problèmes de la voie 
bilatérale. Mais cela ne résoudrait toujours pas le manque de participation de la Suisse à la 
législation européenne. L’objectif ne peut donc rester qu’une adhésion de la Suisse à l’Union 
européenne. Pour le PS, le calendrier à suivre est clair : un accord de stabilisation devrait 
entrer en vigueur d’ici à 2023. À partir de 2023, un accord économique et de coopération 
est négocié sur cette base et doit entrer en vigueur au plus tard en 2027. Enfin, l’adhésion 
de la Suisse à l’UE doit être mise en route à partir de 2027 sous la forme d’une demande 
d’adhésion de la Suisse. Un accord d’association ne doit donc pas contenir de dispositions 
qui entravent ou empêchent de quelque manière que ce soit le développement de l’intégra-
tion de la Suisse dans le projet européen. 

A-36: Erich Fehr, SP Biel-Stadt/Ost, Reformplattform.Sozialliberal in der SP Schweiz 

Ziffer 5.4, Seite 34, zweitletzter Abschnitt, zweitletzter Satz: 

Vorschlag für andere Formulierung: In einem nächsten Schritt ist der EU-Beitritt 
der Schweiz in Form eines Beitrittsgesuchs der Schweiz aufzugleisen. 

Begründung: Die Reformplattform unterstützt das Endziel eines EU-Beitritts und damit 
die sog. «Teilhabe». Da ein solcher EU-Beitritt aber aktuell in keiner Art und Weise 
mehrheitsfähig ist, wäre die Formulierung einer zeitlichen Vorgabe kontraproduktiv. 

Proposition d'une autre formulation: Dans une prochaine étape, l'adhésion de la 
Suisse à l'UE doit être mise en route sous la forme d'une demande d'adhésion de 
la Suisse. 



 

Page 60 sur 64 
 

Motivation: La plate-forme de réforme soutient l'objectif final d'une adhésion à l'UE et 
donc la soi-disant "participation". Mais comme une telle adhésion à l'UE n'est actuelle-
ment pas susceptible de réunir une majorité, la formulation d'un objectif temporel se-
rait contre-productive. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter 

 

A-37: Tim Cuénod  

Ziel: umformulieren  

Ein solches Wirtschafts- und Kooperationsabkommen würde die meisten Probleme des 
bi- lateralen Wegs lösen. Doch die mangelnde Mitbestimmung der Schweiz bei der eu-
ropäi- schen Rechtsetzung wäre damit weiterhin nicht gelöst. Das Ziel kann deshalb nur 
ein Beitritt der Schweiz zur Europäischen Union bleiben. Der anzustrebende Zeitplan ist 
für die SP klar: Bis ins Jahr 2023 soll ein Stabilisierungsabkommen in Kraft treten. Ab 
2023 wird darauf aufbauend ein Wirtschafts- und Kooperationsabkommen verhandelt, 
welches spätestens im Jahr 2027 in Kraft treten soll. Der EU-Beitritt der Schweiz ist 
schliesslich ab 2027 in Form eines Beitrittsgesuchs der Schweiz aufzugleisen. Ein As-
soziierungsabkommen darf daher keine Bestimmungen enthalten, die eine 
Weiterentwicklung der Integration der Schweiz in das europäische Projekt in irgend-
welcher Weise erschweren oder gar verhindern. 

Stattdessen neu: 

Ein solches Wirtschafts- und Kooperationsabkommen würde die meisten Probleme 
des bilateralen Wegs lösen. Doch die mangelnde Mitbestimmung der Schweiz bei der 
europäischen Rechtsetzung wäre damit weiterhin nicht gelöst. Mittel- bis langfristig 
kann daher das Ziel nur ein Beitritt der Schweiz zur Europäischen Union bleiben. 
Bis ins Jahr 2023 soll ein Stabilisierungsabkommen in Kraft treten. Ab 2023 wird 
darauf aufbauend ein Wirtschafts- und Kooperationsabkommen verhandelt, welches 
spätestens im Jahr 2027 in Kraft treten soll. Die SP steht der Aufnahme von Bei-
trittsverhandlungen zur Europäischen Union nach wie vor positiv gegenüber. Un-
ter den heutigen Bedingungen erscheint dies aber noch nicht als eine realis-
tische Option. Nach Abschluss eines Wirtschafts- und Kooperationsabkommen 
wäre sie aber der nächste logische Schritt um sicherzustellen, dass die 
Schweizerinnen und Schweizer über ihre eigene Zukunft mitbestimmen und an 
der Gestaltung Europas mitwirken können.  

Motif : Wir sollten bei unserer grundsätzlich proeuropäischen Haltung bleiben. Aber 
wenn wir jetzt explizit von einer Aufnahme von Beitrittsverhandungen 2027 sprechen, 
droht das die Aussenwahrnehmung unseres Euopa-Papiers symbolisch wir-
kungsmächtig vollkommen zu dominieren. Das wäre nicht gut für uns. Denn auch viele 
potenzielle SP-Wähler:innen stehen heute der Aufnahme von Beitrittsverhandlungen 
skeptisch gegenüber.  
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Begründung Aufrechterahltung auf Antragsfrist 1: Inhaltlich möchte ich die 
Aufrechterhaltung folgendermassen begründen: es macht sehr wohl einen Unter-
schied, ob wir mir der offensiven Ankündigung, noch in der nächsten Legislatur (2024-
2027) mit der EU Beitrittsverhandlungen aufnehmen zu wollen, den „Turbo“ zündend 
in die Wahlen steigen, oder ob wir einfach signalisieren, dass nach Abschluss eines 
Wirtschafts- und Kooperationsabkommen die Aufnahme von Beitrittsverhandlungen 
der nächste logische Schritt und erstrebenswerte Schritt wäre. Aus unserer Sicht 
bringt es nicht, in Sachen EU-Beitritt den meisten Menschen im Land 20 Schritte 
voraus zu sein. 3 Schritte genügen. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : L’acceptation de l’amendement 36 est recommandée. Celui-ci a le même con-
tenu essentiel que le présent amendement 37 : la suppression de l’année 2027 là où il 
est question de la mise en route des négociations d’adhésion. L’acceptation de l’amen-
dement 36 étant recommandée, le rejet de la motion 37 est recommandé. 

 

A-38: Gabriela Suter, Nationalrätin, Aarau 

Antrag zu Forderung: Kapitel 5.4, Absatz 2, Seite 34 

Ziel: umformulieren, streichen und ergänzen  

Ein solches Wirtschafts- und Kooperationsabkommen würde die meisten Probleme des 
bilateralen Wegs lösen. Als Alternative käme der EWR-Beitritt infrage. Ein EWR-Bei-
tritt böte der Schweiz vollen Zugang zum europäischen Binnenmarkt und die Mög-
lichkeit, bei der europäischen Rechtsetzung mitzuwirken. Doch die mangelnde Mit-
bestimmung der Schweiz bei der europäischen Rechtsetzung wäre damit weiterhin 
nicht gelöst. Das Ziel kann deshalb nur ein Beitritt der Schweiz zur Europäischen Union 
bleiben. Der anzustrebende Zeitplan ist für die SP klar: Bis ins Jahr 2023 soll ein Stabi-
lisierungsabkommen in Kraft treten. Ab 2023 wird darauf aufbauend ein Wirtschafts- 
und Kooperationsabkommen verhandelt, welches spätestens im Jahr 2027 in Kraft 
treten soll. Kann kein solches Assoziierungsabkommen abgeschlossen werden, 
soll der EWR-Beitritt angestrebt oder zumindest geprüft werden. Der EU-Beitritt der 
Schweiz ist momentan nicht mehrheitsfähig. Er darf aber auf lange Sicht nicht 
ausgeschlossen werden und bleibt ein mögliches Fernziel. ist schliesslich ab 2027 
in Form eines Beitrittsgesuchs der Schweiz aufzugleisen. Ein Assoziierungsabkommen 
darf daher keine Bestimmungen enthalten, die eine Weiterentwicklung der Integration 
der Schweiz in das europäische Projekt in irgendwelcher Weise erschweren oder gar 
verhindern. 

Begründung: Ein EU-Beitritt der Schweiz ist in absehbarer Zeit nicht mehrheitsfähig. 
Dies wird im vorliegenden Positionspapier auf S. 30 auch festgehalten. Die EU-Be-
geisterung hat in der Schweiz in den letzten Jahren stark abgenommen. Gerade auch 
jüngere Menschen sprechen sich in Umfragen in überwältigender Mehrheit gegen einen 
EU-Beitritt aus (Nur gerade 6.5% der 18- bis 34-jährigen befürworteten in der Selects-
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Nachwahlbefragung 2019 einen EU-Beitritt14). Ohne entsprechende Signale aus der 
Bevölkerung ist es aber weder realistisch noch opportun, dass der Bundesrat bereits ab 
2027 Beitrittsverhandlungen aufnimmt. Von der SP, der zweitgrössten Volkspartei der 
Schweiz, erwartet die Bevölkerung zu Recht realistische und pragmatische Vorschläge. 
Ein Assoziierungsabkommen bzw. ein EWR-Beitritt stellt eine gute und mehrheitsfähige 
Alternative zur Maximalforderung des EU-Beitritts dar. Falls ein Assoziierungsabkom-
men nicht zustande kommt, soll ein EWR-Beitritt geprüft werden. Denn ein EWR-Beitritt 
bietet den vollen Zugang zum EU-Binnenmarkt sowie die Teilhabe an der europäischen 
Forschungszusammenarbeit und an der Stromversorgung. Zudem enthält er Mechanis-
men zur Streitbeilegung. Die Rechtsübernahme erfolgt nicht automatisch, sondern dy-
namisch. Die Schweiz könnte bei der Ausarbeitung von neuen EU-Binnenmarkterlassen 
aktiv mitwirken, wenn auch ohne Stimmrecht. Ein EWR-Beitritt bietet also durchaus 
einige gewichtige Vorteile. So kommt auch das vorliegende Positionspapier auf S. 24 
zum Schluss, dass «ein EWR-Beitritt der Erosion des bilateralen Wegs oder einem 
Rückzug auf reinen Freihandel vorzuziehen [ist]. Denn der Vorteil einer umfassenden 
Teilnahme am europäischen Binnenmarkt überwiegt die Nachteile eines EWR-Beitritts.»  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter modifié 

Motif : L’acceptation de l’amendement 36 (qui demande la suppression de l’an-
née 2027 comme période d’ouverture des négociations d’adhésion) étant recomman-
dée, le présent amendement 38 est considéré comme trouvant partiellement satisfac-
tion. 

Concernant l’EEE : les avantages et les inconvénients d’une adhésion à l’EEE sont pré-
sentés au chapitre 4.3.1. Même si, de l’avis de la présidence, l’EEE ne doit pas être défini 
aujourd’hui comme un objectif pour ces raisons, il conviendra d’examiner cette option 
après l’éventuel échec (qui, espérons-le, ne se produira pas) d’un nouvel accord d’as-
sociation. C’est pourquoi il est recommandé d’adopter la phrase suivante (résultat d’une 
modification) : « Si un tel accord d’association ne peut être conclu, l’adhésion à l’EEE 
doit être envisagée.» 

 

Il est également clair que le discours de politique intérieure de la Suisse doit s’adapter aux 
circonstances réelles. Les notions de bilatéralisme doivent être dépassées, car elles susci-
tent des idées fausses chez les gens. Finalement, il ne s’agit plus – depuis longtemps – 
d’une relation « bilatérale » entre les deux acteurs que sont l’UE et la Suisse, mais d’une in-
tégration partielle de la Suisse dans l’espace juridique européen (développement inclus) et 
d’un accès sans obstacles au marché intérieur de l’UE. Le « bilatéralisme » sectoriel doit 
s’adapter à cette nouvelle réalité et évoluer vers une « association » globale – y compris dans 
le langage utilisé. Le PS veut ainsi entrer dans l’ère de l’« association », du « partenariat » et 
de l’« intégration »... et bientôt, espérons-le, de la « participation » et de l’« appartenance ». 

 

 
14 https://www.srf.ch/news/schweiz/30-jahre-ewr-nein-beitritt-nein-danke-junge-zeigen-eu-die-kalte-schulter, 
abgerufen am 13.10.2022. 

https://www.srf.ch/news/schweiz/30-jahre-ewr-nein-beitritt-nein-danke-junge-zeigen-eu-die-kalte-schulter
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PROPOSITIONS D’ORDRE GÉNÉRAL 

A-39: Joakim Martins (PS Lausanne) Bertil Munk (PS Lausanne) Myrta Grubenmann 
(SP Zürich) Mathilde Mottet (JS Suisse) Jakub Walczak (SP Erlach) 

Amendement aux revendications : Tout le document. 

Demande :  Reformuler  

Remplacer « Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) » par « Cour de 
Justice de l’Union européenne (CJUE) ». 

Exposé des motifs : Depuis le traité de Lisbonne, voté en 2009, on parle de Cour de 
Justice de l’Union européenne (CJUE) et non plus de Cour de justice des Communautés 
européennes (CJCE).  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : accepter 

 

A-40: Jürgen Schulz, Sektion SP Bern Altstadt-Kirchenfeld  

Antrag zu Forderung: Allgemeiner Antrag 

Ziel: Ergänzender Auftrag 

Die SP Schweiz veranstaltet jährlich eine grosse Bildungsveranstaltung zum Thema 
Europäischer Integrationsprozess und lädt dazu auch Genoss:innen aus EU-Ländern 
ein. 

Begründung: Wir wollen sicherstellen, dass sich die SP Schweiz regelmässig mit der 
Europapolitik befasst und die Parteimitglieder jährlich von einem Bildungsangebot 
profitieren können. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : Voir plus bas 

 

A-41: Jürgen Schulz, Sektion SP Bern Altstadt-Kirchenfeld  

Antrag zu Forderung: Allgemeiner Antrag 

Ziel: Ergänzender Auftrag 

Jährliche und öffentliche Aufdatierung der SP-Europa-Strategie zu Handen der SP-Gre-
mien auf allen politischen Ebenen. 

Begründung: Wir wollen sicherstellen, dass sich die SP Schweiz regelmässig mit der 
Europapolitik befasst. 

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : Voir plus bas 
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A-42: Mario Carrera, SP 60+ 

Ziel: Ergänzender Text  

Die SP Schweiz lanciert zur unverzüglichen Umsetzung ihrer Europapolitik nach dem 
Parteitag vom 29./30. Oktober in Basel eine Informationskampagne. 

Begründung: Wir wollen durch regelmässige Information der Bevölkerung die 
Akzeptanz und damit die Umsetzung unserer Europapolitik sicherstellen.  

Recommandation de la présidence du PS Suisse : rejeter 

Motif : Voir ci-dessous 

 

Recommandation de la présidence du PS Suisse au sujet des amendements 40-
42 : rejeter 

Motif : Les amendements 40-42 poursuivent un objectif similaire, car ils cherchent à 
faire en sorte que le débat sur la politique européenne se poursuive au sein du PS après 
le Congrès des 29 et 30 octobre 2022. La présidence souhaite elle aussi poursuivre 
cette discussion. Cependant, les délais formulés dans les amendements (mise à jour 
annuelle ; séminaire annuel de formation, campagne d’information immédiate) sont trop 
rigides. Le parti doit aborder la question européenne lorsque cela est politiquement per-
tinent. Ce processus est tributaire des négociations entre la Suisse et l’UE ainsi que du 
travail parlementaire et ne doit donc pas être soumis à un cycle annuel rigide. Plutôt, il 
doit pouvoir réagir de manière dynamique à l’actualité politique. La demande de mise à 
jour annuelle du papier de position consacré à l’Europe surchargerait en outre les diffé-
rentes entités du parti en termes de temps : ces documents devraient passer par la pré-
sidence, le Conseil de parti et le Congrès, ce qui « mangerait » le temps, déjà limité, 
prévu pour d’autres sujets importants. On doit toutefois mentionner ici que le Conseil 
de parti et le Congrès peuvent à tout moment décider à leur discrétion de ce qui doit 
être mis à l’ordre du jour et que, de ce point de vue également, une mise à l’ordre du 
jour régulière des questions de politique européenne restreindrait inutilement les com-
pétences actuelles du Conseil de parti et du Congrès.  

La demande concernant le séminaire annuel de formation est rejetée, car la commission 
thématique de politique étrangère, qui a été mise en place et deviendra active à partir 
du 1.1.2023, se penchera de toute façon au moins une fois par an sur un thème euro-
péen et invitera également des personnes actives au niveau international à des fins 
d’éclairage. Plutôt que de créer une nouvelle instance, nous invitons tous les membres 
du PS intéressés à s’inscrire comme membre de la commission thématique de politique 
étrangère (par e-mail à severin.meier@spschweiz.ch).  

La demande de campagne d’information est rejetée, car une telle campagne ne peut 
pas être menée dans le vide et l’on ne peut pas forcer le public à s’intéresser à l’Europe. 
Il sera important de prendre position à temps et à bon escient dès que des thèmes de 
politique européenne seront d’actualité.  
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